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Entente relative a La convention cotlective de travail du Ten février

1981 au 31 janvien 1964.

ANNEXE "E"
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CLARTITCATIONS RELATIVES AUXPROJEISRE:TXPANSIONsm. casses = — PP — rtetrtmn sn

   
Les indemnités versées à L'emloys en netation avec Les

accidents de Iravail seront compensées 4ekon La potiti-

que de La C.S.S.T. a cet effet, (dont vous avez copie)

et £a Compagnie débowrsena La différence en tenant compte

des gains que l'employé aurait netirés dans son emploi. de

façon régulière, n'eût até L'instawration de programmes

gouvernementaux. Le même mode de compensation s'applique-

ha dans Les cas de rechute. | |
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En cas de maladie, La clause 73.a)4era appliquée en uli-

Lisant Le taux horaire de La classification détenue par

L'employë. IL est entendu que si durant sa maladie L'em-

pLoyé netinait Le $240.00 par semaine, La Compagnie com- .

pensernnit pour La différence à 60% ou à 50% selon Le cas.

Dwiant Les périodes de juin, juillet et août en Egard avec Co | |

La clause 37, Les équipes en notation sur Les quarts de 8

4:00-12:00 auront Leur journée de congé cédutée Le samedi

30ïn de 4:00-12:00. Les suggestions du Syndicat seront
Les bienvenues. |

Les vacances 4eront payes selon La clause 47.a) de La con-

vention enutilisant Le taux de La classification et en au-

cun cas Le montant de La paye de vacances sera moindre que

40 fois Le taux horaire de sa classification permanente.”

La Compagnie doit faire Le nécessaire pour poummettre à tous Les

employés qui senatent sur un des programmes appliqués aux instal£ations

de Jolins-Manville Canada Tnc., à Asbestos, de contribuer aux cotisations

d'assurance-chêmage afin de Les rendre éligibles aux prestations au moment

de Leur éventuetle mise à pied.

; Advenaiut que ce qui est prévu ci-avant ne soil pas appliqué par La

Cemmraitie, celle-ct A'engage à couvrir Les employés qui 40Uraient 4m-

pliquës avec un moyen qui Acra celui. qui Leur permettront. de toucher

de t'assurance- chômage suite à Leur mise à pied.

Les deux puiagnanhes énoncés ci-avant ne poutuont s'appliquese 5€ une sc

tuatieon duamatique hons du contrôle. de £a Compagnêe se produisatl et au-

nett pour effet d'occasteonie des mises @ pied imprévues.

@ 



Toute clause netlative au Boni du Coût de La Vie est innopérante

dusicurt Ca datée de ectie conve:lion
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EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé cette convention
Le _ 17 mai 1983.

JOHNS-MANVILLE CANADA INC.

;. . Signé Lo | enctyrie_

G.B. Coulombe

7
Cry [

SYNDICAT NATIONAL DE L'AMIANTE D'ASBE

Signé

Denis Provencher - Président

 

“ J.-C. Siméneau, Secrétaire

LA T'LD{ RATION DEHOCRATIOUL PC LA METALLURGTE,

PRODUITS CHIMIQUES - C.S.Ù.

DES MINUS ET DLS

   

Signé

    Jeannot.Picand
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entUre

JOHNS-MANVILLE CANADA INC.

et

SYNDICAT NATIONAL DE L'AMIANTE D'ASBESTOS, INC.
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LA FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGIE,

DES MINES ET DES PRODUITS CHIMIQUES - C.S.D.

ASBESTOS, P.9. Rr x)

n
i
n
a

ht
A

K
i
r
t

a
b
o

TR
Y
2

a
i
n

reCEEEoe aw em A mm ee Ge Sm ew am Ee Ge Gn ES Ge ms ee a ee oe

1 février 1984 - 31 janvier 1985

—aeddddeadaa

a

_

pr i

»

oo



 
 

mu
fi

ARTICLE 1 |

BUTS GENERAUX DE LA CONVENTION

! 1. Dans l'intention des parties, La présente Convention

‘ a pour buts de favoriser entre elles des relations hatuno-

i nieuses et de penmettre L'exploitation efficace des usines

| afin que Leurs intérêts néciproques et ceux du public en

: général soient pleinement protégées.
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PREMIERE PARTIE

Cette convention intervenue Le 17 mai 1983

entre JOHNS-MANVILLE CANADA, INC., Asbestos, Québec

(ci-après appekée La "COMPAGNIE") d'une part, et Le

SYNDICAT NATIONAL DE L'AMIANTE D'ASBESTOS, INC. conjointement

avec La FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGIE, DES MINES

ET DES PRODUITS CHIMIQUES - C.S.D. (ci-après appelé £e "SYNDICAT" }

d'autre part, représentant Les employés de £a Compagnie, tek

que défini à L'Anticle 2 de cette convention. |

FAIT FOI QUE:

12 est mutuellement convenu par Les présentes, ce qui suit:  
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ARTICLE 2

DEFINITIONS

2.(a) Le mot "employé" ou "salanië" dans La présente convention

désigne exclusivement Les personnes actuellement à L'emp£oi de £a

Compagnie à Asbzstos, Québec, ou qui Le deviendront par £a suite,

tel que défini dans Le certificat d'accréditation Ems Le 31 octobre

1947 par La Commission des Relations Ouvrières du Québec en faveur

du Syndicat National de L'Amiante d'Asbestos, Inc., dont L'agent

négociateun est La Fédération Démocratique des Travailleurs de £a

Métallurgie, des Mines et des Produits Chimiques - C.S.D., Lequel

certificat permet La représentation de tous Les employës payës à

L'heure, à La pièce ou rémunérés avec prime au’endement, à L'ex-

ception des contremäiîtres, des employés de bureau et des employés

âgës de moîns de 16 ans. |

(b) Sont exclus de La définition qui précède tous ceux qui font

partie de L'administration, qui font du travail d'ingénieur ou de

bureau, qu'ils soient payës à L'heure ou à salaire.

[e) Pour Les fins d'application de cette convention, Les "heures

tnavaillées" inckuent Les heures payées pour vacances et jours de

gate.

3.(a) La classification des métiers se fera comme suit:

Homme de métier:
 

Pleinement qualifi€ pour faire tout travail de son métier. IL devra

aussi posséder Les outils personnels nécessaires a son métiern. IL

doit avoir travaillé pendant deux mille quatre-vingt (2080) heures

comme homme de métier classe "B" ou posséder L'expérience équivalente

et avoir subi avec succès L'examen pratique du métier.

Homme de métier: Classe "B"
 

Qualifié pour accomplir Le travail de son métier, mais ne possédant pas

nécessairement La Longue expérience pratique et £a grande habitete

d'un homme de métier. Possède Les outils personnels nécessaures à son

métier. 12 doit avoir travaille pendant quatre mi£le cent 5ocxante

(4169) heures comme homme de métier "C" ou Poss aden L'expérience equi-

vaionte ou avoit complete La période prescrite comme apprenti et avoir

subi avec succès L'exrumes Hcorique pout promotion @ komme de métter.
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Anticke 2 DEFINITIONS (suite)

  

i Homme de métier: CRasse "C"

Les candidats à homme de métier "C" doivent afficher pour Les postes

vacants à L'exception des employës apprentis qui ne réussinaient

pas L'examen pour homme de métier "B". 125 doïvent avoir travaillé
; pendant quatre mille cent soixante (4160) heures comme aide-géngnal

; ou posséder L'expérience équivalente et avoir subi avec succès Les

| exomens théoriques et pratiques et obteru quarante (40) et plus

dans L'examen de compréhension mécanique. I£6 seront assignés à

un métier heconnu. : 3.16) Nonobstant ce qui précède £a Compagnie doit pernettre au sa-

Lanië qui travaille déjà pour La Compagnie d'Etre promu à homme de

métier de homme de métier "B", ou à homme de métier "B” de homme de
5 métier "C", ou à homme de métier "C" de aide-général, avant L'en-
| bauche de personnel venant de L'exténieunqui senaït appelé à travait-

Ler sun L'une ou L'autre de ces classifications, en autant qu'il

puisse néussin Les examens exigés pour ces fonctions. | BR .-

| ; (c) Apprentis:

Les apprentis seront payës confonménent aux taux stipulës à La partie
II de cette convention et il est convenu qu'aucun apprenti ne sera

“es
Accepté avant son 18ième anniversaire de naissance, në après scn 35ième

anniversaire de naissance, à moins que 4a période d'apprentissage ait |

débuté avant son 35ième anniversaire de naissance. Les apprentis

seront embauchës selon La proportion d'un {1} apprenti pour cing (5)

hommes de métier ou fraction de cinq (5). Pour &tre admis comme appren-
Xi un salanië devra détenir un certificat ou un diplôme dans Le métier

concenne et obtenir quarante (40) et plus dans son testde compréhen-

4ion mécanique.
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E Ces apprentis ne seront employés que dans Les métiers suivants: machi-
1 nistes, menuisiens, ferblantiens, Electriciens, mécaniciens, soudeurs,

mécaniclens en tuyauterdie, ajusteuwrs, mécaniciens d'entretien industriel

L et charpentiens sun metal. Le salantëé qui détient un centigicat ou un

Li diplôme en ajustage mécaurique peut Etre admis comme apprenti dans Le

; métier de machiniste ou ajusteur ou mécanicien d'entretien industriel.

Aphès avoir complété L'apprentissage, ls devront subir avec succès

L£'exomen théorique pour promotion à homme de m£tier "B*. Un apprenti |

ayant nate ou regusl son examen pour Ütre promu à homme de métier "B"

sera verse dans La classification d'homme de métier "C" et ceci néino-

actif a Le date od LL a comLëté sa période d'apprentissage. IL pourra
reprendre L'examen pour promot£on à homme de métier "B” après mille
quarante (1040) heures de üa date à Paqnette £4 avait niuté ou refuse

L'exaiaon et subséquemnent apnès toutes les mêf?2e quarante. (1040) heures

de tread,
   

:
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Article 2 DEFINITIONS (suite)
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Clause 3,c) Durée de L'epnpientissage:
 

Les Balantës qui rencontrent Les normes Enumérées ci-haut seront

éligibles pour La fonction d'apprentis mais entre tous Les can-

didats, La préf@rence sera accordée dans Le mËne ordre que ci-

haut Enumëré par catégorie 1, 2, 3. |

Advenant une réduction d'équipe dans Le département ESR, Les

aides-généraux et Les apprentis seront consddénis égaux.

Le salantë embauchE et utilisé comme apprenti par La suite, se voit

| cnéditen ses heures travaillées dans La fonction reliée à son mé-

"s tien durant son dernier stage comme Etudiant jusqu'à un maximum de
six cent soixante seize (676) heures.
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Durée de l'Apprentissage:
 

Catégorie 1

CEGEP

_1040 heures

bat

PAUL GL

Te weal 5 ![ine anne jusau'@

/\

DEFINITIONS (suite)

Catégorie 2

Professionnel secondaire Long

plus 1 an de spécialisation

|

Catégorie 3

Professionnel secondaire
Long (ou)

Professionnel secondaire court plus
I an en spécialisation

 

  
 

|
Taux de

2ième année jusou'& 3120 heures

 

Vv

Taux de
3tème année jusqu'à 5200 heures
 

|
|

Taux de
Horme de métier "B"

__jusqu' à

 

Homme de métier "A"

7280 heures

Taux de
1ère annéejusqu'à 1040 heures

Taux de
Zième année jusqu'à 3120 heures

 
  

Tauxde
3ième annéejusqu'& 5200 heures

|
L

7280 heures

.

Taux de
Homme de métier "B"

jusqu'à

Homme de métier "A"

 

ou
600 heures de cours en

&pécinlisation |

Taux de 7
Tene année jusqu'à 2080 ees

Taux de ’
Zième année jusqu'à 4760 heures

Se

Taux de ,Ç
3ième année jusqu'à 6240 feures

~/

Taux de
Homme de métier "B" jusqu'à

 
8320 heures

 

Homme de métier "A"
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Test Pratique

   

 
.2080 hres- . - e

 

Homme de Métier B

  
 

  
Test Théorique

 

 

 
 

 
 

. . 5200 heures ou 6240 heures

selon exigences stipulées

   

 

   

DansLesétions
suivants:

Machiniste

Menuisier

Ferb£antier

Electricien

Mécanicien

Soudeur

Mécan. en Tuyauterte

Ajusteur

Mécan. d'entretien
Industriel

Charpentier sur
Métal

 

RE EXAMEN 1. Après 1040 heures.

  

  

Co. 4160 hres

Homme deMétier C
 

 
 

 
Test Théorique

et Phalique  
 

  

 

40 C.M.

 
 

. +. . . . . engagement
à L'entraîneme 

 

 
Aide Général

 
 

... . . . 30 et ptus

  

 

test C.M. "

Atfichage

  

  

 
Journalier

 
 

2. Subséquemment après toutes Les 1040 heures.
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ARTICLE 3

: RECONNAISSANCE ET RESPONSABI LITE

4. La Compagnie reconnaît Le Syndicat comme Le représentant

| exclusif des 4alaritës couverts par L'unité de négociation

telle que définie par L'Anticle 2, Clause 2.{a) ceci pout

fin de négociations collectives en matières de salaires,

heures de travail, et autres conditions d'emploi.

5. Le Syndicat, en sa qualité d'agent négociateur exclusif,

ainsi que La Compagnie en sa qualité d'employeur reconnaissent

| et assument Leurs responsabilités de coopérer dans Leurs efforts

1 pour. améliorer La qualité du travail, éliminer Les pertes de

| matériaux bruts et de produits finis," prévenir Les accidents et

i réduire Les absences inutiles.

y
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ARTICLE 4

RELATIONS AVEC LE SYNDICAT

6. Tout salarnié de La Compagnie, faisant partie de L'unité

de négoctation, peut, s'il désire, être membre du Syndicat.

7. La Compagnie devra, pour £a durée de cette convention, retenir

sun Les gages de tous Les salaniës membres de L'unité de négociation

une somme égale aux cotisations syndicales. Les étudiants qui tra-

vaillent à fa Compagnie sur des classifications non-couvertes par

cette unité ne sont pas soumis @ cette stipulation. Le trésorier

du Syndicat devra aviser La Compagnie par écrit du montant de coti-

sations syndicales ainsi que de tout changementqui y sera apporté

par La suite; cet avis servira de mandat absolu à La Compagnie pour

effectuer La retenue prescrite.

§. Au cas où une telle pratique serait reconnue comme LLEZgale,

Annégulière ou contraire aux Lois provinciales ou fédérates, à

L'ondre public, ou aux règlements ayant trait aux relations ouvrLeres,

La presente stipulation deviendra nulle de plein droit.

9. 12 ne devra pas y avoir de discrimination, . d'intimidation,

d'intervention, de contrainte ou de coercition, 504 de £a part de La

Compagnie ou de ses représentants, soit de £a part du Syndicat ou de

ses membres, à L'endroit d'un salantë à cause de son adhésion ou de

son non-adhésion au Syndicat. Ni Le Syndicat ni aucun de ses membres

ne devra faire de neoutement syndical pendant Les heures de travail.

10. Au moment de L'embauchage, chaque nouvel empLoyé 5era Anforne de

L'existence de La présente Convention Collective et du fait que, Le

Syndicat est Le seul agent négociateur pour tous Les membres de £'u-

nitëé de négociation.
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ARTICLE 5

FONCTIONS RESERVEES À LA GERANCE

11.(a) - Le Syndicat reconnaît que La Compagnie détient tous :

Les pouvoirs, fonctions et responsabilités reconnus comne

appartenant habltuellement à La gérance et qui ne sont pas

nesineints, modifiés ou délégués par des stipulations de

cette convention.

(b) - Durant Les négociations entre La Compagnie et Le

Syndicat, La Compagnie déclara qu'elle avait L'intention de

continuer sa pratique établie en matière de travail à for-

fait. 12 est entendu qu'à cause de travail à forfait Les
employes faisant partis de L'unité de négociation ne subi-

ront pas de mise à pied ou perte d'emploi. Ce point est men-

tionné ici dans Le but de confiumer cette intention. La

Compagnie discute avec Le Syndicat avant de donner des nouveaux

contrats quand iL y a des employés mis à pied.

(ec) - Avantde congédier un employé pour. absence excessive

due à La maladie ou à un accident de travail, La Compagnie de-

via informer Le Syndicat des mesures qu'elle 4e propose de prendre

envers cet employé Lors de son retour au travail.
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ARTICLE 6

PLAINTES ETGRIEFS

12. Les questlons concernant L'intenimétaitton, L'app£ication,

ou L'exécutlon de cette convention seront thaïités comme suit:

Phase 1.{a] - Le salarié ou Les salariés en cause discutent d'abord

La question avec Leur contremaître immédiat ou A'LL est absent avec

sor représentant dans Les dix (10) jours ouviables suivant son

occurence. Le contremaître ou son représentant font Lout en Leur

pouvoir pour régler Le grief. Le repr@sentant du Syndicat peut par-

ticipen a La discussion, si Le salanië ou Les salaniës en cause Le

désirent. Si Le grief est exposé par Zenit, AL doit L'être sur une

formule de Plainte et Grief et présente en quatre (4) copies, if doit

être signë par Le reprñsentant et Le salarié. En recevant ce grief,

Le contremaîthre ou son représentant signe à L'endroit approprié comme.
accusé de réception et remet immédiatement La première copie au ne-

présentant du Syndicat. Le contremaître ou son représentant Ecnit

sa réponse, La signe et La fait parvenir au neprésentant du Syndicat

dans Les deux (2) jours de travail quisuivent.

“(b) - Exception est faite pour un salantE qui veut formuler

un grief concernant un poste vacant affiché, 84 son application était .

faite selon 2.b) des Règlements d'Agf£chage pour Emplois. Son grief

doit être présenté dans Les dix (10) jours ouvrables qui suivent Le

nefus de son cpplication. { ; |

(ce) - Exception est faite pour Le salarié absent pour maladie,

accident ou CongË 4ans solde approuvé, ou en vacances, qui aunaët été

privé de ses droits sebon Les clauses 48.c} et 62.6), et qui retourne

au travail dans Les dix (10) semaines de £a date du Litige possible.

12 peut faire un grief dans Les dix (10) jours ouvrables à partir de

son retour au travail pour réclamer ce qu'il aurait eu droit s'iL avait

ete au travail à ce moment-Là.

Exception est aussi faite au salantië qui serait nédutt

d'équipe, mis à pied ou déplacé durant une absence du travail pour cause

de maladie, accident ou cong& approuvé, Dans Les dix (10) jouns ouvra-

bles à partir de son retour au travail, Le salanië peut faire un grief

pour Nnéckamer ce qu'il aurait eu doit 5'AL avait Ete an travail au

moment de L'évênement.
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ARTICLE 6 PLAINTES ET GRIEFS (suite;
 ——————

LrtranteUVPUNE

(d) - Exention est aussi faite pour un salanië absent parce

que ms à pied et qui ne sera pas ranpeté tel que sEipulé à L'anticte

15, clause 56). Le Syndicat sera informé par copte de La Lettre, de

tout rappel au Lavell, Un salanië pourra faire un grief sous cette

section en n'importe quel temps mals sans réclamation pour perte de

salaire antérieure à La date du grief.

Phase 2.{(aj - À dégaut d'une réponse satisfaisante du contremaître, |

ou 84 La question n'est pas réglée dans Les deux (2) jours de travail

suivant Le recours au contremaître, Le représentant du Syndicat mandaté,

doit dans Les trois (3) jours de travail qui suivent, demander une |

rencontre au surintendant, à Laquelle assisteront Lesalarnie ou Les sa-

Lanies concerns et Les neprésentants du Syndicat afin de discuter du

problème et tentern d'y trouver une solution. Le surnintendant du dé-

partement doit convoquer La rencontre dans Les trois (3) jours de travail

suivants et rendre sa décision dans £es trois (3) jours de travail suivants.

 
(b) - Lonsqu'un grief est soumis au Swuintendant, ÀL doit L'Etre

par Ecrit sur une formule "Plainte et Grief" et doit être signé par Le

salarié et Le représentant du Syndicat. |

(¢) - Le surintendant devia écrire sa réponse dans apace

i: nésenvé à cet effet au verso de La formule "Plainte et Brief”,

i. AL devna signer Les tnois-{3}copies,

Le représentant du Syndicat gardera La copie bleue; La

copie jaune sera envoyée au Directeur des Relations du Personnel, et Le

&urintendant conservera La copie b£anche.

Phase 3.{a) - Au cas oll Le grief n'est pas ainsi négle de façon satis-

faisante, Le Président du Syndicat, dans Les sept (7) jours civils qui

suivent La néception de La décision du surintendant, devra néférner La

question, par Ecrit, au Directeur des Relations du Personnel, et don-

nena Les raisons pour contester La décision du surintendant. Le Di-

recteur des Relations du Personnel convoquera, par écrit, une rencontre

des parties intéressées dans Les quatonze (14} jours civils qui suivent
La réception de L'avis du Président du Syndicat. IL rendra une déciston

pan Edt dans Les sept (7) jour civils qui suivent £a rencontre.
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ARTICLE 6 PLAINTES ET GRIEFS (culte)

 

  

Phase 3.{6b} - Si La rencontre prévue à La phase 3.la) n'est pas fixée

et tenue dans Le défoi de quatonze (14) jours, ou 4ù £a réponse à La

phase 3 n'est pas rendue dans Les sept (7) jours civils suivant La

rencontre à La phase 3, à moins d'entente au préatadte, Le grief est

CONSAAËRE Etre RÉGLE en faveur de La pantie qui n'aura pas manqué

| au débai.

Phase 4. - A défaut d'une solution satisfaisante, selon La phase 3.(al

du grief, La Compagnie ou Le Syndicat peut référer Le grief à L'arb{-

Arnage, powwu que La partie soumettant Le grief avise L'autre partie,

par écrit, dans Les Limites d'un mois civil à compter de La date de

néception de La réponse à La phase 3.[a).

Chaque partie devra choisir un membre d'un conseil d'arbitrage dans Les

quatorze (14) jours civils suivant La réception de L'avis ci-dessus

‘ mentionné et Les deux (2) membres ainsi choisis devront choïsir un pré-

| sident. Si dans Les quatonze (14) jours civils stipulés ci-haut L'ar-
{ bitre patronat n'a pas &L€ nommé, Le Syndicat procédera à La nomination

du président, tel que prescrit à La clause 13).

  |
13. Tous Les orlefs qui demandent un conseil d'arbitrage seront

adjugë&s de La façon suivante: : |

a) Le président du conseild'arbitrnage sera choisi parmi Les

personres suivantes :

Jean-Guy Clément - St-Laurent

Bn Marcel Chantien - Thois-Rividres
| Jean-Marie Deporcq - Montréal

Gerard Dion - Québec
| Jean-Louis Dubë - Sherbrooke

It Raymond Leboeuf - Montréal

| Jean-Paul Lemieux - Sherbrooke

René Lippe - Montréal It b) Le président sera choisi en rotation pour chaque arbitrage

bo en commençant suivant L'ondre alphabétique parmi ceux qui n'ont pas

548gC ou qui ont 84€gé Le moins souvent, 84 disponible, pour proce-

den dans Les soixante (69) jours civils suivant La demande, à une

date convenable aux trois (3) parties. Si Les parties ne s'accordent

pu pas, La date sera fixée par Le président.
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ARTICLE 6 PLAINTES FTGRIEFS (suite)
atearea

 

retetadantEE

13.¢c) Si L'une des parties ne se présente pas à La date choisie

pour L'audilion, Le président du tribuna? devient arbitre unique et |

L'on procède à l'audition immédiatement, à moins d'entente au préata- |

b£e entre Les parties.

d) Seulement un différend à La fois sera soumis au conseil d'an-

biUrge, à moins d'entente au préalable entre Les parties que deux (2)

Qhiets pourront être présentés dans La même jowrinée.

14.a) Une evreur technique dans La soumission écrite d'un grief n'en-

tnaînena pas son annulation. La rédaction d'un grief devra Enoncer

Les faits. Un amendement peut être happorté aux articles de £a Con-

vention qui 5eratent évoquës.

D
S
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i
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  14,(b-2) Dans Le-cas:où on peut établir qu'une .entente-privée a Cte

conclue entre un salantë de L'unité de négoctation et un représentant

: de La gérance concernant un taux de paye qui est une évidente contra-

| vention de cette convention, Le représentant du Syndicat peut soumettre

| un grief ou une plainte à La phase 3 pourvu que Le problème ait deja |

ete ponte a L'atlention du chef de département impliqué. -

 

(6-44) Lonsqu'il y a un malentendu en ce qui concerne Les "Relations

Haumonieus es" (anticke 1), Le représentant duSyndicat peut soumettre un’  grief ou une plainte à £a phase 2.

 

(b-Lii) Un grief concernant un choix sur un afféchage peut être pré-

sent directement a La phase 2, par Le président de section ou son rem-

plaçant à son surintendant immédiat, qui Le présentera au surintendant

impliqué.

(b-iv) Un grief concernant une demande de transfert, un transfert

ou L'assurance-maladie, peut Etre présenté directement à La phase 2,

par Le président de section cu 4on remplaçant à son surintendant immé-

diat, qui par La suite Le présentera au Gérant du Service des Employës. .

(b-v) Dans Le cas d'un problème collectif afgectant plusieurs sa-

Lariës à L'intenieur d'un département, Le président de section ou son

nemp£açant peut soumettre une plainte ou grief à £a phase 2.

(b-ui) Dans Le cas d'un problème collectif affectant des salariés

de plus d'un département, Le président du Syndicat ou son remplaçant 
peut soumettre une plainte ou un grief a La phase 3.

  



 

  

 

ARTICLE 6 PLAINTES ET GRIEFS (suite)
as +rt00e  

14.0) Une erreur dans Le cataul de salaire sera réglée en

tout temps pendant La durée de cette convention.

15, Seuls Les differends relatifs à L'interprétation Co |

de cette convention, y compris des interprétations et enten-

tes comme convenu dans Les minutes écrites des négociations 13

de £a convention de travail, ou à une prétendue viotation

de ses termes, seront sujets à L'anbitrage selon Les dispo-

sitions de cet article.

Au cas d'un différend concernant La justice ou La

sevénite d'une sanction, qu'elle s0it d'ordre punitive ou

administrative, Le Conseil d'arbitrage aura Le pouvoiret

Le privilège de renverser ou de modifier La décision de La

Compagnie 4'il trouve que La Compagniea agi d'une façon ar-

bitraire ou injuste, ou en viotation de cette convention. |

Cependant tels différends de ce genre qui ont trait aux taux

avec prime au rendement, à L'évaluation des tâches et aux taux

de salaires (en autant qu'ils ont trait à L'évaluation de

tâches), seront r&gis par L'Anticle 7. | | .“.
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16. En aucun cas, Le Conseil d'arbitrage ou arbitre unique

ne devra juger des questions qui ne sont pas sujettes à L'ar-

bitrage selon Les termes de cette convention, ni ne devra par

4a décision, contredire ou changer, de quelque façon que ce

soit, Les termes de cette convention. Le Conseil (ou arbitre)

devra faire tout en 4on possible pour nendre sa décisionet sa

sentence par Écrit dans Les quatre (4) semaines suivant £'audi-

tion et devra faire Etat des motifs sur Lesquels telle déci-

pion et telle sentence sont fondées.

17. La sentence anbitnrale sera sans appel, finale et exécutoire

pour Les deux (2) parties et prendra effet dans Les quinze (15)

jours suivant La réception de cette sentence.

b) Les panties partageront également Le coût des services du
Président du Tribunal ou de L'arbitre unique.

“+
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ARTICLE 7
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NORMES D'EFFICACITE ET TAX DL SALATRES
 

18.a) Des nonmes de production qu'el: vs impliquent ou non une prime au

rendement, peuvent étre établies par fa Compagnie. De telles normes seront

fondées sur une base d'équité, compte tenu de La qualité de £a production,

de L'efficacité des opénations et de Fa capacilë de travail raisonnable des

employés normaux.

A PARTIR DU lex SEPTEMBRE 1981
 

De telles nonnes irclucront une allocation de cinq pour. cent (5% homme)

et sept peurcent (7% fenm2z) peur Les besoins personnels et de six et un quart

pourcent (6.25%) pour Le hapa (s'iL y a Lieu), ainsi qu'une allocation

pour fatigue de 6.25% mürimum.  L'atffure de référence en ce qui concerne

Les opérations de La mire est portée. de123 à 125%. L'application de

standard pour travail à bent se fait d'après Le Manuel d'étude de temps Johns-

Manville. Les normes et Les taux de salaire présentement en vigueur ou mis

“en vigueur ulténiewrement ne seront pas modifiés à moins qu'ilsne soient ‘

justifiés par des changements dans Les méthodes, Les matériaux, L'équipement

ou des conditions de travail, ou à cause d'une @veur de rédaction dans La

formulation d'une norme ou d "une evaluation de tâche déjà en vigueur.

Un comité du Syndicat et un comité de £a Compagnie établissent pour )

Ce début de 1962, des règles d'applications concernant Les allocations de

fatigue, de délais internes et externes, et définissent Les temps machine

aujets aux majorations de 125%. Le temps alloué pources rencontres est
payé par La Compagnie. : oo

Manufacture: La Compagnie Aeconnaît que Le salanië ne doitpas être

Angee dans Le paiement de son boni pour du matériel neigté etdontLa |

faute ne Lui incombe pas et sur Lequel iL n'exerce aucun contrôte.

b) La Compagnie, dans Les trois (3) mois suivant l'instauration ainsi

que Lorsqu'il y a poste vacant ou augmentation du nombre de salariés sur

wie fonction a bond dans une classification donnée, donne Le privilège des

fonctions à boni aux salariés de La classification qui ont Le plus d'an-

c£enneté.

19. Lorsque de nouvelles normes petimanentes 4enont mises en vigueur cu qre

des changements sont apportés à des vonmes l€ià établies, une copée de La

jewille "Honmes d'opération” et "Sommaire d'Utudes” seront fournies au Sundi-

cat. Les explications sun Les nouvelles nonmes ou des changements de

neumes seront donnés aux salariés concernés, aux Superviseur et au tech-

nicien du Syndicat avant que Les changements scient mis en vigueur.



 

 

ARTICLE 7 - NORMES D'EFFICACITE FT TAUX DE SALAIRES {suite}
  

19 (auite)

Cependant, toute nouvelle nonne permanente ou amendée sera sou-

mise à une période d'essai équitable de deux (2) mois pour Le

tnavait direct et tnois (3) mois pour Le travail indirect avant

que Le bien fondé des normes soit mis en doute.

A La manufacture dans £e cas des produits manufacturés en quan-

rite Limitée, £a période d'essai sera de deux (2) mois ou de

vingt (20) quarts complets, suivant La période qui sera La plus

Longue.

Lorsque des nouvelles tâches sont évaluées ou’ que des changements

sont apportés à des tâches déjà existantes, une copie de £a feuille

d'évaluation de £a tâche et de £a description sera fournie au Syn- ;

dicat dans Les trente (30) jours de l'instauration ou du change-

ment de L'évaluation. 1£L est entendu que Les nouvelles tâches ou Les |

changements majeurs d'une ou des tâches ne peuvent être etudiés et

Évalués avant que Les salariés aient accompli Les tâches.

20. Après une telle période d'essai de deux (2) ou trois (3) mois,

en cas de mise en doute par L'une des parties quant au bien fonde

d'une nokme, cette nonme sera nemibe a L'étude par te département .

des Ingénieurs de La Compagnie. Toutes Les données employés au

cowrs de ces nouvelles études seront discutées avec Le Syndicat et

tout changement mutuellement accepté sera effectué. Cependant,

tout diffenend au sujet du bien fondé d'une norme de travail ou de

L'évaluation d'une tâche, soumis, 4'il s'agit d'une nomme, dans Les

trente (30) jours suivant L'expiration de La période d'essai, ou

s'il s'agit de L'évaluation nouvelle ou amendée d'une tâche, dans

Les trente (30) jours de son entrée en vigueur, ne sera pas sujet

à La procédure d'arbitrage telle que stiputée à L'Anticle 6 de cette

convention mais era plutôt néglé confonmément à La procédure sui-

vante:

21. Si, après des négociations avec fe Syndicat, Le ditfexend n'est pas régEs



ARTICLE 7 NORMES D'EFFICACITE FTTAUX DE SALAIRES (suite)
  

de façon satisfaisant une des firmes d'ingénieurs Tudissintels suivantes

sera choisie par £e Syndicat pow: agir comme anbitre impartial:

Pierre N. Dufresne - Ville St-Laurent

Charette, Fortier, Harvey & Associés - Montréal

22.)  L'anbitne désigné devra faire une étude peuonnette, soit de La

nokme, 40ût de L'évaluation de La tâche, suivant ce qui fait Le sujet du

diff@rerd, et pourra entendre Les deux (2) parties, s'il Le désire.

T
s
m
a
e

L'anbitre devia dicider 84 oui ou non La norme en question ou L' Evaluation

de tâche faisant L'objet du différend est bien fondée.J
m
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IL devra compléter cette étude dans au plus cing (5) jours de travail,

a moins que Les deux parties n'en aient convenu autrement. SA £a nome en

question ou L'évaluation de tâche faisant L'objet du différend n'est pas

jugée bien fondée par L'anbitre, ce dernier devra établir une nosune ou ur

taux approprien se servant du système d'évaluation des tâches, ou de La

méthode de détermination des normes acceptées.
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L'anbitre sera Libre de considérer toute condition ou £out facteur dont

ki on n'aurait pas tenu compte ou sur Lesquels Les parties n'étaient pas

â | d'accord, pourvu que 4a décision n'ait pas pour effet de détruwire La ne-

| Ration qui existe entre Les autres taux ou normes établis par entente

si mutuelle ou apparaissant dans £a présente convention.

 
i 23.) Tout changement (nouvelle tâche ou norme ou changement dans Les

; tâches ou normes} convenu entre La Compagnie et Le Syndicat, ou toute

décision de L'anbitre effectuée selon Les stipulations du paragraphe 21.)

ci-dessus, seront finals et exécutoires et Lieront Les deux (2) parties pour

£a durée de cette convention, & moins qu'ils ne soient changés ultérieure-

ment conformément à cet article. Ces changements auront un effet nétroactif,

soit à La date de L'entrée en vigueur, soit à celle du changement de £a noxme

de travail ou du taux de La tâche, pour tous Les salariës concennés qui sont

encore à L'emploi de La Compagnie Lois de La décision. Les parties partage-

nont également Le colt des services de L'arbitre. |

24. Lonsqu'une tâche est né-évaluée a un taux plus bas, L'employé exerçant

cette tâche continuera de recevoir Le taux de salaire en vigueur avant La dite 
nE-évatuation, jusqu'à ce que Le taux nouvellement évalué égale ou excède son

taux précédent, ou jusqu'à La fin de La convention, se£on ce qui 4e produit

 

en premier. in Cependant, dans Le cas d'un changement dans Le personnel affecté à telle tâche,

Ce taux tevisë de £a tâche entrera cn vigueur et tout employé nouvellement pre-

vost à cette tâche recevra ce detiuter (eux.

|]
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HEURES DE TRAVAIL ET STEMPS

25, Aux fins de calewl des salaincs, fa semaine de travail commen-

cera à minuit (12:00) Le samedi soir et se continuera pendant sept (7)

jours consécutifs de vingt-quatre i24) heures.

26.8) Huit (8) heures, dans toute période de vingt-quatre (24) heures

; constitueront une journée nonmaîe de travail. Quarante (40) heures,

i duran’ toute semaine, constitueront une semaine normale de travail.

i 12 est entendu qu'à L'exception des employés au "Le Manoir", La jour

née normale n'est divisée en Uranches séparées que par Le temps notunal

il du repas.
|

b} La Compagnie donne avis et discute avec Les employés et Le re-

présentant syndical affectés de tous changements aux cédules de tra-

vail avant Leur mise en application.

; A moins d'entente contraire entre Les parties Les horaires de |

5 travail sontRes suivants: .

; Quant de notation: Jour: 8:00 h.& 4:00 h. {
5 Soin: 4:00 h.& 12:00 h. ‘

{ Nuit: 12:00 h.@ 8:00 h.

| Quant négulier de Jour: 8:00 h.@ 12:00 h.
; AAG. 1:00 h.a 5:00 h.

Atetien mécanique Soin: 5:00 h,@ 1:00 h. ee Re

ec) Quand un employé, à La demande de La Compagnie, travaille une heure

et demie (13) ou plus au taux de surtemps, comme proLongation de son ,Ç

quant ou journée normale, iL Lui sera accordé une demi-heure {3) avec paie

au taux de switemps pour prendre un repas. S'il optait à ne pas prendre

de repas, mais continuait à travailler it serait rémunéré d'une demi-heure |

au taux de switemps additionnel aux heures thavaillées.

d) Un employé qui travaille en surtemps en prolongation de son quart -

normal. à La demande de son superviseur, peut poinçonner pour sortir, tout C

en étant payé, jusqu'à dix (1.0) minutes avant La fin de sa dernière demi-

heure ll). Ceci ne s'applique pas à L'employé qui travaille en surtemps un

ou des quant (4) complet(s) de travail négulien{s) ou cédulé(s) additionnel(s}

a sa semaine de travail régulière. 18 doit podngonncy pour sontir à L'heure  
LE normale pout ces quarts.
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ARTICLE 8 HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS (suite)

27.0) Le taux de surtemps 4e définie comme une fois et demi (13) Le
taux néqulier et. s'applique dans fo; circapstances LUlVENtes :

i) Tenps de travail fait précédent immédiatement Le

quart normal de thavail cédulé qui début avec Le

quart de jour ou de soir Le Lundi.

Ai} Temps de travail fait durant La journée de congé hebdo-

madaire cédulée. |

Al) Les heures en swiplus de La journée normale de travail.

Pour Le caleul du temps supplémentaire d'un employé, et L'app£i-

cation de La clause 29.e), La semaine de travail se divise en période

de vingt-quatre (24) heures débutant avec son premier quart normal

de travail cëdulé après 00.01 h. a.m. Le Lundi, ou Les jours suivants

Le congé hebdomadaire ou bête chômée payée.

A L'exception de La journée de congé hebdomadaire cédulée, du

dimanche et des jours de fête chômés payës, Les périodes de vingt-

quatre (24) heures de l'employé s'appliquent chaque jour avec Le de-

but du quart cédulé pour se terminer Le samedi aoûn à 24:00 heures. …

Ce qui a pour effet de réduire a seize (16) heures cette période pour

Le quant de jour et à huit (8) heures pour Le quart de soir précédent

La journée de congé hebdomadaire cëdutée, Le dimanche et Les jours de

fête chômés et payés.

La période de vingt-quatre (241heures pour £a journée de congé

hebdomadaire, Le dimanche et Les jours de fête chômés et payës débute

à 00.01 heure et se termine à 24:00 heures.

b) Une exception aux dispositions ci-dessus sera faite powr Les

employés qui. travaillent régulièrement Le dimanche, pour qui La semaine

nonmale de travail débutera avec Leur premier quant de travail après

12:01 a.m. Le dimanche.

ce) L'employé intérnessé peut, aprés avoir cunlé chaque cent

vingt (120) heures de surtemps payées, prendre jusqu'à une semaine de congé

sans solde avec continuation de cumul d'ancienneté. La semaine doit

être prise après entente avec son contremaître dans Les quatre (4)

semaines de La date où L'employé totalise Le nombre d'heures requis

à moins d'entente contraire entre L'employé Anpliqué et son contre-

maître immédiat.

0 > J %



| ARTICLE & HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS (suite)
 

28, IZ n'y aura pas d'addition des taux de surtemps quotidien et

‘ hebdomadaire, ou de primes de surtemps et de toute autre prime, à

l'exception des cas prévus à L'Anticke 12 en ce qui a trait aux jours

| de fête reconnus. Le surtemps ne sera payé que pour Les heures supplé-

mentaires vraiment travaillées, ce 4urtemps ne sera pas payé dans Les

cas suivants:

a) Les heures de travail échangées entre employes particuliers

par entente mutuelle; tel travail sera payë au taux simple ordinaire.
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b) L'assistance aux assemblées approuvées compensée par £a Com-

pagnie.

e
e
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.  c) Le temps travaillé durant La journée de congé initiale, Lons-

4 que La permission a Eté accondée de changer cette journée à La demande.

: même de L'employé. |

j d) La période de {rois (3) heures allouée pour examen médical.

; 29.a) C'est La politique de £a Compagnie de considérer Le surtemps
+ | thavaille et Le surtemps dû à un rappel au travail, à La suite de conditions
A d'urgence, comme un surcroît à la semaine normale de travail. Aucun employs

ne sera prive de faire 4es heures normales de thavail, aloms qu'il y a du tha- -

vail de disponible, pour La seule raison qu'il aurait travaillé au taux de

‘ &wrtemps.

; ; b}) Le awrtemps est réparti au sein de La même classification sans
i égard aux situations d'urgence qui pourraient Etre invoquées.

L Nonobstant ce qui précède L'employé qui a débuté un quart en sur-

i temps pourra être assigné à d'autres fonctions à L'intérieur du quant

oy de La même façon que Les autres employes à taux régulier Le sont durant Les

arnêts normaux du Moulin pour Les périodes de réparation sur semaine.

c) Les règlements concernant £a distribution du surtemps apparaissent

a L'annexe "B" et font partie intégrante de cette convention.

d) Si du temps supplémentaire n'est pas offert à un employe qualifié et

disponible, dont Le surtemps enregistné est inférieur de quarante (40] heu-

nes ou plus à celui de L'employé assigné pour faire ee travail en 4urtemps une

réclamation par grick peut Etre faite. Si Le antef est justifié parce qu'il

oh y a plus de quarante (40) hewes de différence au tableau de surtemps Le hre-

 

c£anant est payé au taux apphophië pour Les heures de travail ainsi perdues

Anckuairt Le bond 4'il y à feu.
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ARTICLE 8 HEURESDETRAVAIL ET SURTEMPS (suite)treue———
 

e})  Advenant La non application du 29.d] tel que convenu, L'en-

pLoyé LESC peut réclamer pour Les pertes de salaire subies en consi-

dérant qu'il doit normalement toujours avoir un (1) quant de répit après

chaque période de seize (16) heures continues de travail, et, aussi

qu'il ne peut nohmalement avoir plus de seize (16) heures au total de

travail dans toute période de vingt-quatre (24) heures, à moins que
L'employë qui a exécuté Le travail ait fait plus de seize (16) heures

continues ou plus de seize (16) heures de travail au total, dans ces

cas, L'employé LésE peut réclamer pour Les heures réellement effectuées

par L'employë qui a trhavaillé.

§) La Compagnie reconnaît que Les équipes "pool" n' existent pas

dans Le but d'éviter de payer du surtemps dans Les classifications supé-

rieures à L'avantage des classifications inférieures et elle n'utili-

se pas Les employés venant des Equipes"pool" s'i£ y a du surtemps de

payer dans La classification permanente des employës de L'équipe "poo£"

à moins qu'il n'y ait pas d'employë disponible dans La classification

sun Le quant où Le besoin de personnel existe. Cette restriction ne

s'applique pas quand L'employé de L'équipe "pool" est assigné à une

classification pour une {1} semaine civile ou plus.

30. A L'exception du cas prévu aux clauses 28.a) et c) ci-avant:

Lorsque Les amployëssont. neauis de, Inavailler Leur jour decongë phëvu,

ils seront payës temps et demi. Tout changement dans Le jourde congé

prévu devraêtre affiché dans Le département concernë au p£us tand à

4:00 p.m. Le jeudi précédant La semaine au cours de Laquelle Le jour

de congé est prévu. L'employé qui aura terminé 4a semaine régulière

de travail avant L'affichage sera informé personnellement. |

 

31. Le travail, devant normalement Etre fait par Les employés régis

par La convention collective sera exécuté par Les employés non régis

par cette convention dans Les circonstances suivantes :

a) Pour fin d'enseignement ou de formation progessionnelle.

b) Pour L'accomplissement directe de travail de nature expérimen-

tale ou pour fins de fanilianrisation avec de nouveaux équipe-

ments, sans être agfecté à La production |

ce} “Au début d'un quant, s'il y a manque de personnel, mais unique-

ment durant Le temps requis pour trouver un enployé qualifié qui

continuera Le travail.
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| | ARTICLE 8 — HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS (aucte)

31.d) Dans Le cas d'urgence pour assurer que Les opérations

normales ne soient pas interiompues en autant que ce

travail ne cause pas de déplacement, de rétrogradation,

| mutation pour Les employis regis par La convention col-

: Lective.

      

 

 

 

 

 

A
R
E
p
r
a

s
e
n
i
m
e
E
i
n

S
l
L
e

ou plus qu'un retard temporaire de promotion ou de per-

oepar Bb ©

 

o
n
s
t
e
p
i
f
c
t
s
©

n
p
R
e

M
E
E
E
A
D
H
S
T
L
8

e
r
a
t
d
t

v
e
n



  

=~

A

  

b
e
n
a
m
a
n
r
p

hinatntten rg¥ PRATguiLey0

 

ARTICLE 9

RAPPEL ET PRESENTATION Ad TRAVATL

32. Lomsqu'un employe est nappelé au avail alors qu'il a poin-

gonné sa cante à ou après L'heure. quand son quant nonmaË est Ler-

miné, ou qu'il est rappelé pour travailler un dimanche ou un jour

de tête, ou qu'il se napporte pour un rappel retardé mais prëuu,

AL hecevra un minimum de quatre (4) heures au Laux simple, ou La

rémunération pour Les heures travaillées au faux aporopriëé, selon

ce qui est Le plus considérable. |

33. Un employé qui 5e rapporte au travail tel que prévu sans

avoir CLE auparavant avisé de ne pas se rapporter et pour qui it.

n'y a pas de travail disponible, sera payé pour quatre (4) heures |

de travail au taux de sa tâche, pour 4'Ethe ainsi napporté, à

moins que Le manque de travail ne soit dû a une catastrophe

affectant La majorité des emproy&s du Moulin, de La Mine, de £a

Manufacture, ou du Chemin de Fer. Si un travail est confié à cet

employe par La Compagnie, iL Lui sera payë un minimum de huit (8)

heures au taux de sa tâche ou Le nombre d'heures travaillées au taux

appropril selon ce qui est Le plus considérable.
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ARTICLE10

 

DEBLIT ET FIN DES QUARTS DE TRAVAIL
 

34. Au début d'un quant, chaque salarié doit être à sa p£ace.
Aucun 5alaniët ne doit quitter son travail. pour se Laver ou changer

de vêtements avant que son compagnon de relève ne 5e 404il Rapponté

pour assumer Ees responsabilités de La tâche. Si son compagnon de

relive ne se présente pas & son quant prévu, Le salanrië avisera

son conUrematître et devra, 4È La chose est possible, nesten a son

poste jusqu'à ce qu'un substitut Lui soit trouvé. C'est Le devoir

de chaque salanië de 5e présenter pour son quant hégulier à moins

qu'il n'ait obtenu, préalablement de son contremaïtre, La permission

de s'absenter. Si un salarié est physiquement empêché de se presenter,

ÀL devra,en autant que possible, avertir ou faire avertir son conUre-

maître ou Le bureau au moins deux (2) heures avant Le début de son

quant.

Nonobstant ce qui précède Le salarié qui doit être conduit à

son endroit de travail doit au début de son quart prendre place à

bord du véhicule pour être conduit sur son Lieu de travail. Cette

mesure 6'applique aussi à La {in du quart en garantissant au salarië .

une période pour se Laver et se changer afin qu'il soit en mesure de

quitter avec La {in de son quart. | |

eepementLUCLÉ -Le note deilQUYsA qui inavaillent volontai-

nement sur Le travail continu "hot change" se fait à La {in de Lean | PRESS

assignation journalière Lorsqu'ils sont remplacés par Leur compagnon

de relève avec La même garantie de période pour 5e Laver et se changer

dans L'heure suivant La fin du quant, et ils sont assurés d'au moëns

une (1) heure de paye au taux de surrtemps pourr assurer Le {travail con-

tinu "hot change”.
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ARTICLE 11

SALAIRES

35. La Compagnie convient de payer et Le Syndicat convient d'accepter

pour La durée de cette convention, £a cédule des taux de salaire incluse

dans fa partie IT de cette convention, bien que Pes taux individuels
puissent Être changés d'après L'Anticke 7.

Boni du coût de £a vie: Pour £a première année de La convention,
! Le bond du codt de La vie sera caleubë et ajusté mensuellement basé

| sur Le pourcentage d'augmentation de L'indice des prix de consommation

en excès de {nois pourcent (3%) de L'indice de base de janvier 1981 = 224.1.

Le boni du coût de La vie prendra effet quand L'indice des prix de

consommation aura atteint 230.9 (1971= 100) et sera payé hebdomadairement

sur L'excédent de 230.9 sur Le salaire de L'employe moins Les primes de

quant. Les ajustements requis pour Le cafeul du boni du coût de £a vie

4 - seront faits et prendront effet durant Les semaines où tombe Le 15 de

chaque mois. : |
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| 15 février 1982: Les taux de salaire inclus dans La partie11 de
| cette convention seront indexés de L'excédent de230.9 de £'indice des

prix de consommation incluant janvier 1982. Ces faux une fois indexes 4e-

nont majonés de cinq pourcent (5%) et rétroactifs au ler février 1982.

Boni du coût de £a vie: Pour La deuxième année de £a convention, Le |

boni du coût de La vie sera payé sur L'excès de tois pourcent (3%) de -

- L'indice de janvier 1982 selon Les formalités d'application de L'année 1981.
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CUneae, 1983: Les taux de salaires payës au 31 janvier 1983 sont indexes

poun L'excédent de thois pour cent (3%) de L'indice des prix à La consommation

i de janvier 1982 et ce nouveau taux obtenu est majoné de cing pour cent (5%)

Wo avec ekfet nétroactif au len féunien 1983.
3 .

Boni du coût de La vie: Pour La trhoisilme année de La convention Le bondi

| du coût de La vie sera payé sur L'excès de trois pour cent (3%) de L'indice

5 de janvier 1983, en suivant La même méthode de calcul mensuel. et paiement

hebdomadaire tel que pratiquë durant Les années 1981-1982.

Toute clause relative au Boni du Coût de La Vie est innopérante durant La

durée de cette convention.

36.a) La Compagnie paie un différentiel horaire pour Les heures travaillées sur Les quants de soir et de nuit comme suit: 
Quart du soir: 3.5% du taux horaire du jourmalier en date

| du 15 février de chaque année

Quart de nuit: 4.5% du taux horaire du jourmalien en date du

15 février de chaque année.
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ARTICLE 11 SALAIRTS lausite)
———tr ranere

36.b) Toute @ueur sur La paye d'un employ? sera immédiatement

comigée par La Compagnie et l'employé reçoit paienent de fa correc-

tion à La condition que La demande oit faite avant. vendredi 12:00 h.
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ARTICLE 12
mtétre)a

DIMANCHES ET JOURS DE FETE
 

37. La Compagnie convient que tout travail sera suspendu de

quatre (4) hewres p.m. Le samedi jusqu'à minuit Le dimanche, chaque.

semaine complète durant Les mois de juin, juillet et avût et que Les

employés requis pour travailler Le samedi soir de 4:00-12:00, durant

ces semaines, 4cnont némunénés au taux de temps double. Dans Les cas aq

de nécessité alors que Le travail du dimanche pourra être admis Lek

que stipulé et confonmément aux dispositions de £a Loi de L'Observance

du Dinanche, ch. 309, S.R.Q. 1941. Les employés seront rémunérés

ätemps double pour tout travail Le dimanche exécuté à Lademande de La

Compagnie. |

 

 

38. Les jours suivants seront observés comme jours de fête. Norma-

Lement, seul Le travail nécessaire à La reprise des opérations régulières

Le jour suivant La fête, ou à La protection des usines sera requis ces

jours-Là. |

EFFECTIF | 1984. 1965

Vendredi Saint 20 avril

Lundi de Pâques | | | 23 avril

St-Jean-Baptiste 24 juin ;

Fete du Canada Ten juillet | te

Fête du Travail : 3 septembre

NoBL | 24,25,26,27, 28,
31 ” décembre/84

Jour de L'An 1,2 janvier 1985

| TEER AARL. _ ra

Si Les départements de La production sont en opération au cours de £a

période de 24 heures qui précède £a Noël ou Le Jour de £'An, Le quart de

4:00-12:00 La veille de NoBL ou La veille du Jour de £'An sera considéré

comme congé payé pour Les employés normalement requis de travailler durant

ce quant. Si Les départements de production sont en opération au cours de La

 

période de 24 heures qui suit La Noël ou Le Jour de £'An, Le quart de 12:00-8:00

sena considéré comme congé payé pour Les employés normalement requis de {na-

vailler durant ce quant.

39.a) Le boni pour chacun des cong&s payës de l'employé est caîeulë comme

suit: huit fois ses gains horaires moyens de L'année de £a convention précéden-

te exctuant Le différentiel horaire, plus, s'il y a Lieu, L'augmentation gë-

nénale courante,ainsi que toute augmentation ou diminution du salaire horaire

dû @ un changement permanent de classification. En aucun cas Le boni

de chaque jour de fête de £L'employë Aera moindre que huit {8} fois

Le taux horaire de sa classification permanente. Ce bont

8
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39.0} (suite) est payé À tous Les assloids son Le rÊEz de paye et

aussi à tous Les employës absents pois tes aaisens suivantes: maladie,

accident, affaire syndicale, devoir civique à La cour. Ont aussi droit

à ce boni payé, Les employés en permis d'absence, mis à pied sutite à

un manque de travail, Les cx-umployés netnaités ou décédés qui ont tra-

Vail£€ au moins un (1) quant durant Les huit (8) semaines précédant Le

jour de fête, et Les employés mis à pied qui sont rappelës au travail,

- ainsi que Les employës en permis d'absence qui. retournent au travail

: durant Les huit (8) semaines suivant Le jour de fête ont aussi droit

| au boni payé pour ce jour de {ête.

b) Si La fête survient un dimanche, elle sera accordée Le Lundi

suivant.

c) Les employés en vacances durant une semaine où 4 y a congé

recevront Leur paye de vacances régulière plus Le congé payé s'ils

aux opérations, La Compagnie accorde une addition à La semaine de va-

cances au Lieu de paye additionnelle pourLe ou Les congés. Cette

demande doit être faite deux semaines avant Lo. semaine de vacances. +

Ni 40. Toutes Les heures de travail exéeutés à La demande de La

; Compagnie, Lors d'un congé payé, seront rémunërées au taux de temps

; double. Ces heures seront payées en plus du boni auquel un employé

peut avoir droit selon Le paragraphe 39) ci-dessus.  
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ARTICLE13

 

PERMIS D'ABSENCE AU DECES D'UN PARENT ET NAISSANCE D'ENFANTS

41.a) A La demande d'un employe un permis d'absence payé Lui est accon-

dé quand une mortalité ou des mortalités surviennent dans sa proche pa-

nenté en consideration de ce qui suit:

1- Cinq (5) jowws civils consécutifs (dimanche exclus),

père, mère, Epoux, Épouse, enfants.

2- Trois (3) jours civils consécutifs (dimanche exctus),

gnénes, soeurs, beau-père, belle-mère, père et mère par

alliance, beau-père et belle-mère par alliance, beau-

frêne et belle-soeur, beau-frère et belle-soeur par alli-

ance, demi-frère et demi-soeur, gendre ef bru.

3- Un (1) jour civil consécutif [dimanche exclus),

ghand-parent, grand-parent par alliance, petits enfants.

La paye pour une telle absence 4e Limitera à huit (8) heures

au taux régulier de L'employé pour chaque jour civil. Les

jours d'absence pour Lesquels £'employé sera payé se Limiteront

a ceux au cours desquels L'employé était requis de travailler

et est absent. Ce permis d'absence doit être pris au cours de

£a périodeettant de £a date du décès au surlendemain des funÉ-virement.

railles, (dimanche exclus pour Le sur£endemain des funérailles}

inclusivement. Ni L'absence ni La paye accordée en vertu de cet

article ne servent au caleul du surtemps quotidien et hebdoma-

daire.

L
o

b) A La demande d'un employé une journée Lui est accordée et payée

à L'occasion de La naissance ou de L'adoption Légale d'un enfant et cette

journée est prise au ghë@ de L'employé dans La période de quarante-

huit (48) heures de L'événenent ou dans La journée où £a mère obtient

son congë de L'hôpital. |
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ARTICLE 14

 

VACANCES

42, Les vacances seront accordées “cure 4uit:

1} Les employës qui ont un (1) an, maismoins de trois (3) ans

de service continu, auront droit à des vacances payées équivalentes

à deux (2) semaines civiles.

2) Les employes qui ont trois (3) ans de service continu, mais

moins de dix (10) ans de service total auront droit à des vacances

payées équivalentes à tnois (3) semaines civiles.

3) Les employës qui ont dix (10) ans de service total mais moins

de vingt (20) ans de service total auront dhoit à des vacances payëes

équivalentes à quatre (4) semaines. civiles.

4) Les employés qui ont vingt (20) ans deservice total mais

moins de trente (30) ans de service total auront dhoit à cinq (5)

semaines civiles de vacances payées.

5) Les employes dont Le service total équivaut à trente(30)

ans ow plus awront droit à des vacances payées équivalentes à six (6)

semaines civiles. |

Note: Une semaine additionnelle de vacances est accondée à L'employE.

durant L'année où iL devient Quant de Siècle.

43. Les salaniës qui participent au plan de vacances pour La première

fois (voir paragraphe 42.11 1,{2),(3), (4) et (5) n'auront droit à des vacan-

ces qu'à partir de £a date anniversaire de Leur emploi, à moïns que L'em-

ployé ait sa date anniversaire d'emploi durant La dernière semaine de

L'année civile, dans ce cas, AL pourra prendre sa semaine de vacances du-

nant Le mois de décembre de L'année en coww. Les vacances doivent être

prises durant L'année civile pendant Laquelle elles sont dues.

44.a) Pour avoir droit aux paiements des vacances prévues ci-dessus, un

employe doit avoir travaille 800 heures durant L'année civile pour Laquelle

La vacance a été accumulée et avoir Le statut d'employë pour L'année entière

pendant Laquelle La vacance est accumulée. Les employés absents pour cause

d'accident de travail, ont droit au plein paiement de toutes Les semaines

de vacances prévues à 42. ci-avant, en autant wit ait Le statut d'emplo tye

pour L'année entière

\
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ARTICLE14 VACANCES |suite)

44. 0) Dans Le cas od un ancien employé est né-engagé durant L'année

de sa mise à pied, ou L'année suivante, cet enployé pourra se. qual.i-

fier pour Le maximum de vacances [voir paragraphe 42,1),2),31,4) et5)

dès son nouvel anniversaire d " embauchage à moins que L'enployé ait

sa date anniversaire d'enbauchage durant La dernière semaine de L'année

civile. Dans ces cas, AL pourra prendre 4a semaine de vacances durant

Le nivis de décembre de L'année en cours. Dans de tel cas (de ré-embarnchage

durant L'année de mise à nied), La vacance accumulée payée Lens de La mise
= .

a pied sera déduite de La vacmuice totale.

45. Les employés qui n'ont pas Paveillé durant Les 800 heures

mentionnées dans La clause 44, auront droit. à une paye de vacances

comme Auit:

a) Les employés qui ont ur an mais moins de {rois (3) ans de servi-

ce continu - un sixième (1/6) de gains hebdomadaires pour chaque 172

heures de travail. |

b) Les employés qui ont trois (3) ans mais moins de dix (10) ans

de service total - un quant (1/4) de gains hebdomadaires pour chaque

172 heures de travail. | |

c) Les employés qui ont dix (10) ans de service total mais moins

de vingt (20) ansde service total - un tiers (1/3) des gains hebdoma-

daines pour chaque 172 heures de travail.

d) Les employés qui ont vingt (20) ans de service total mais moins
de trente (30) ans de service total - cinq douziëème (5/12) des gains.

hebdomadaires pour chaque 172 heures de travail.

e) Les employés dont Le service total équivaut à trente (30) ans ou

plus de trente (30) cns - £a demie (1/2) des gains hebdomadaires pour

chaque 172 heures de travail.

46. Les employés qui quittert ou qui sont renvoyés de Leur travai®

auront dnoit à tous Les jours de vacances accumulés qu’ilt n'ent pas eit-

cone pris, ou à La poye équivatente calculée d'après £a méthode cé-haut

meationnde.

47.a) le montant de paye pour chaque semaine de vacances de L'emploué

sera calenld comme quanante (40) fois ses gains horaires moyens de £'an-

née de la convention précédente excluant Ce différentiel horaire, plus,

s'il ou a Lieu, l'augmentation générale de l'année courante ainsi que tou-

te augrentation ou düninution du salaire horaire dâ à un changement pex-

manent de classification. Un aucun cas Le montant de £a paye de chaque
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ARTICLE 14 VACANCES (-1ite)———SnSn+A————©
 

47.0) (suite) semaine de vacance de L'employé sera moindre que

quarante (40) fois Le taux honain de 4 chassification peuranente.

bl La semaine nosunale de vacaices est de sept (7) jours consécutifs

débutant à 00.01 heure Le dimanche et 4e tevnine Le samedi à 23.59 heures.

Pan entente entre un employé et son cuntremaître une semaine. de vacances

peut débuter a un autre moment d2 La semaine mais elle doit toujours être

de sept (7) jours consécutifs.

48.a) TL y aura un anrët génfrat des opérations d'une semaine durant

La semaine où avrive Le 15 juilêzt de chaque année. . Les employés

ayant droit à des vacances mais qui sont obligés de travailler durant La

période d'arrêt, prennent Leurs vacances en un temps convenu. entre eux

et Leur contremaître ou chef de départenent.

Advenant Le besoin, sun centaine classification, de salariés pour du

travail qui doit être accompli durant cette période, £a Compagnie

offre Le travail aux salariés de La classification du département impliqué

en tenant compte de L'ancienneté. Advenant qu'elle ne puisse trouver

suffisamment de volontaire, Les salaniës, ayant Le moins d'ancienneté dans

La classification et Le département impliquës seront obligés de travailler.

b) La Compagnie reconnaît aux employés Le droit de prendre, 4'AA

y ont droit, un minimum de trois (3) semaines de vacances durant La

période du ler juin au 15 septembre

TEamants Compagnie neconnaît au salarié Le droit de se seavinde. son

ancienneté pour choisir Les dates de ses semaines de Vacances, en procé- -

dant par classification et par quant, à L'intérieur d'uneéquipe ou

d'un groupe d'équipe selon Le cas. | -

Les dates de vacances sont choisies conjointement de façon à népondke

au désir des employés et La Compagnie s'engage tout en maintenant Le

bon ondne et Le bon’ fonctionnement des usines, de Laisser,par classification,

par quant et Equipe, aller en même temps en vacances, Le plus d'œrplerës

possible. Le choix des vacances 4e fact dunant £a période cuuverte entre

£e ler janvier et Le 15 avril de chaque année. À partir de £a preritène -

semaine de mai, Le choix des ciwcPoyës est affiché dans Les départements …

sut un tableau conçu à cette gan.

Quand Les vacances d'un emloyE sont cédutées tel que prévu ct-avant,

cette cédute ne peut, sans L'accord de £L'employé impliqué, Etre changée

même 4ù La demande en serait faite par un employé avec plus d'ancienneté.
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ARTICLE 14 VACANCES (suite)
a0000teearString eaonnn

48.c) (suite)

: Lorsqu'un grief est formulé suivant £a clause 12 phase 1.2}, et

que La Compagnie fait droit au grief parce que justifié, Le nom de

L' employ en question vient s'ajcuter à ceux apparaissant à La cédule

pour Les dates en cause.
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49. TL n'y a qu'une seule ancienneté et c'est l'ancienneté d'usine.

L'anciemeté signifie La durée de service continu d'un salarié à

L'emploi. de La Compagnie à L'intérieur de cette unité, en y incluant

toutes Les périodes déjà prévues dans La convention où il est mention

de cumul ou sans perte d'ancienneté, ce qui comprend entre autre La

période temporaire de vingt-trois (23) semaines de calendrier total

par année de convention qu'un salarié est promu hors L'unit€ tel que

prévu à La clause 59, sur une classification dans un ou plusieurs dé-

portenents ainsi que Les périodes qu'un salarië promu hons L'unité peut

faire dans des éventuels retours à L'intérieur de L'unité.

50.a) Un nouvel employé devra être à L'emploi de £a Compagnie durant

soixante (60) jours civils à titre d'employë à l'essai, sans statut

d'ancienneté. Au terne de cette période d'essai, ai L'employëé est con-

sid@né comme satisfaisant, son ancienneté nétroagina au jour deson

embauchage. |

Un étudiant embauché pour La période de vacances vera son ancienneté

nétroactive à La date de son embauchage si La Compagnie décide de Le

garden & son. service. | |

Le salarié qui est embauché dans Les quatre-vingt-dix (90) jours de La

fin de son emploi comme Etudiant 5e verra chéditer en ancienneté Le nom-

bre de jours civils qu'il aura CL à L'emploi de La Compagnie durant son

dernier stage comme étudiant. oT

Lors d'embauche d'étudiants pour La période de vacances, Johns-Manville

Canada Inc., donne prionité aux enfants du personnel de La Compagnie tra-

vaillant à Asbestos, Québec, au personnel en permis d'absence ainsi qu'aux

enfants d'anciens employés retraités ou décédés qui ont déjà fait parti

du personnel de £a Compagnie & Asbestos, Québec.

Entretien et Réparation. IL n'y aura aucune Limite au nombre d'étudiants

embauchés par famille dans Les départements de L'Entretien et de £a Répa-

sation.

Les Etudiants du secteur professionnel qui révésiront L'examen de comprë-

lension mécanique {40 min) seront assignës dans Leur spécialisation. Ceux

qui n'auront pas réussi, AnavailEenront dans ces départements comme jowt-
fe .
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ARTICLE 1 5
ANC ENNETIE {suita)rvae arectsomata

50.0) .

Autres Déportements: Le nombre d'Etudisnts entourhés dars Les autres

départements se Lünitera & un (1) pan famille à moins que cette façon

de procéder ne puisse combler fous Les postes. le Compagnie devia

alors embaucher un deuxième étudiant par famille.

b) Lors du retour au travail à La suite d'une mise à pied,

L'ancienneté d'un employe est considérée comme continue excepté si

La période de La mise à pied à duré p£us de vingt-tnois (23) semaines

civites. Dans ce dernier cas, L'excédent ne sera pas comple pour Le

calcul du service d'un employé.

Note: 1L est entendu que La c£ause 50.b) est d'app£ication rétroac-

tive et que La Compagnie, dans Les soixante (60) jours de La signature

de La présente convention, corrige l'ancienneté de tous Les employës

et qu'une nouvelle Liste d'ancienneté sera fournie et entrera en vi-

gueur quatre-vingt-dix (90) jours après La signature de £a convention.

c) Lors du retour au travail à £a suite d'une maladie ou accident,

L'ancienneté d'un salarié sera considérée comme continue, excepté si

La période de L'absence pour maladie ou accident a duré plus de un (1)

an civil. Dans ce dernier cas, L'excédent ne sera pas compté pour fe

caleul du service d'un employe. La Compagnie accordena aux employZes en-

cedites un congé d'absence sans paye de dix-huit (18) semaines. Ce congé

est uccondé "ere : . gies de La onzilme semaine avant La

date prévue pour L'accouchement, ou avant AL justifié par"CONTEORERE=

dicat. Si L'Etat de cette employée enceinte exige un congé de plus de

dix-huit (18) semaines, cette période poura Etre prolongée, sur Recomman-

dation écrite du médecin traitant, pour un maximum de dix-huit (18) |

 

URLS semaines.

L'employée absente continue d'accumulen l'ancienneté durant cette

période.

d) Lors du retour au travail, à La suite d'une maladie industrielle ou

d'accident du travail, L'anciennets d'un employé est considérée comme

CONTE.

51.6) L'ancienneté est Le facteur détoruninant dans tous Les cas de:

1- Promotion

9- Réduction d'équipe ot mise a pied, nétrogradation,
feometune de cfassdfication

S
N ! Pormutation

4- Dérlacement

Q.
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ARTICLE15 ANCTEMNETE suite]

51.0) (suite) à des positions autres que ceîtes de direction vu à

salaire, poux Les emplopis hencontiant Les exigences normales de £a

description de La tâche ou qui peuvent nencoirver Les exigences à La

suite d'une p@iiode d'entraînement: de vingt-trois (23) jours de £ra-

vail, Lorsque L'ancienneté est égale, Le nombre de personnes qui

est Légalement a La charge de £'empleyé qu'il soit marié ou qu'il

vive maritalement ess pis en considération, Si Le nombre de per-

sonnes à charge est egal, alors Le service accumulé aans La chassi-

fication comptera. Si Le service dans La classification est égal,

L2' employe Le plus âgé esl considéré. La décision de La Compagnie,

quant à L'habilité de L'employëé à rencontrer Les exigences normales

de La description de £a tâche, prévaudha à moins qu'il ne soit établi,

suivant La "procédure des griefs", que cette décision n'est pas con-

forme à La réalité.

 

b) L'employé qui ne néussinait pas Les examens théoriques et
pratiques a droit de reprendre Les dits examens après aix (6) mo.is

et subséquemment à tous Les six (6) mois.

c) La Compagnie fournit au Syndicat, pour fin de négociation,

toutes Les fonctions où L'on eige une expérience antérieure afin

d'avoir droit à La fonction.

d) La Compagnie reconnait L'importance de donner Les périodes

d'extraînement de façon continue, et s'engage en autant que réali-

sable, de Les donner de cette façon.

e) Aux fins d'application de £a convention collective, Les em-

p£oyés de Le Manoir forment un département.

L'ancienneté accumulée avant Le Tern juin 1974, par Les employés

déjà assujettis à L'accréditation émise Le 31 octobre 1947, s'app£i-

que à L'intérieur des emnloyes de ce groupe seulement et ne peut 4er-

vir dans Le département de Le Manoir que pour fin d'obtention de va-

ennces et auines bénéfices marginaux et il en est ainsi pour Les em-

péoyés de Le Manoir pour qui L'ancitenneté accumulëe avant Le ler juin

1974, s'applique dans Leur département seulement et ne peut senvin à

L'intOrieur de L'autre groupe acchrëdité depuis Le 31 octobre 1947, que

pour bin d'obtention de vacances et autres bénéfices marginaux.

Nonobatant ce aux précède, à partis du ler juin 1974, L'ancienne-

kE accumutlée dans Les deux groupes ci-haut mentionnés s'applique de

façon intégrate aux prévisiens de la convention.

 Lis  

 

 



 

ARTICLE 15 ANCIENNE :T.(auite!

51.6) Les nouveaux employs cnlauchëa vour là munu facture. et

ceux qui accepient par afficheur où pan demande pour transfert,

une position à La manufacture, ne peuvent pos exercer Leur an--

cienneté pour réclamer un poste dans un département autre qu'à

La manufacture avant qu'ils aient comp2èté un an de service à

La manufacture. Excepticn esd faite en cas de mise à pied à La

manu facture. |

| 52. La réduction d’équipe qui a pour effet de diminuer Le

| nombre de salaries à L'intérieur d'une classification, ainsi que

La ferneture temporaire d'une classification pour une période

de moins de quatre-vingt-dix (90) jours civils se font de La

façon suivante:

a) Tout employé retourne à son ancienne classification

permanente dans son propre département pourvu qu'il possède

assez d'ancienneté pour ce faire.

b) Si L'employE ne peut pas être renvoyé à son ancienne

classification permanente, iL devra Etre retourné à une autre

classification permanente qu'il a déjà occupée dans son propre

département en suivant L'ordre inverse de ses promotions, tel que

&tipulé au paraghrphe (a) ci-dessus. |

a | ce) L'employë qui a tenté sans succès de suivre La procédure

a OO EEtionnée dans Les paragnaphes a) et b) ci-avant, a Le droit, dans

ä Les circonstances d'utiliser La clause 53 ou 54 en considération de

L'indication temporaire ou peunanente que L'on connaitra.

d) Tout surplus temporaire de personnel dû à une modification

des besoins nokmaux ou dû à L'annulation pour toutes raisons autres

que celles couvertes dans 52.8) de toute opération prévue dans tout

| ; département, section, quant ou équipe pour moins d'une semaine civile,

| n'est pas considéré comme réduction d'équipe qui a pour effet de di-

minuer Le nombre de salaries à L'intérieur d'une classification, ni

comme mise à pied. Si répété p£us de deux (2) fois dans toute période

de trois (3) mois, Les prévisions de 52.a), b) et c) seront appliquées

à moins qu'il y ait eu entente au préalable entre Les parties. Les

employs impliqués ayant Ze plus d'ancienneté qui sont qualifiés et

physiquement capables, auront Le droit d'être utilisés pour tout tra-

vail à être accompli sun Leur quant régulier à L'intérieur de Leur |
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52, e} Au cas où il y a un surplus. temporaire de personnel dû à

une modification des besoins normaux. ou dû à L'annu£ation pour toutes
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ARTICLE 15 ANC'ENNETE_(suite)meteeatenaan

naisons de toute opération nidviee dans tout département, section, quant

ou équipe pour une semaine civile complète, Les employis avec Le plus

d'ancienneté auront Le privilège d'être utilisés selon Les besoins dass

Leur département pourvu qu'ii+ soient déjà qualifiés. Les cédules des

équipes seront affichées avant 16:00 heures Le mercredi de £a semaine

précédente. Toute éckanation pour changement dans Les équipes cédutées

devra Être faite avant16:00 fcivres Le vendredi de £a même Aonaine.

§) Les annulations de teutes opérations dues à des causes hons

contrôle, tel que panne d'équipement (| à L'exception d‘Equipement mobile

a La Mine à Ciel Ouvert), panne d'électricité, manque de mineral pour

alimenter Le moulin, ne seront pas considérées comme réduction d‘équipes   qui a pour effet de diminuer fe nombre de satariës à L'intérieur d'une

classification ni comme une mise a pied meme 84 Lelles annulations se -

produisaient dans plus de deux (2) semaines. Les employés impliqués

ayant Le plus d'ancienneté qui sont qualifiés. et physiquement capables,

auront Le droit d'être utilisés pour tout travail à être accompli swt

Leur quart régulier à L'intérieur de Leur département, section cu équipe.

g) Avant qu'il y ait réduction puni Le pursonnel pernanent dans

une classification, La Compagnie entève Les salariés quin’ont pas

de permanence dans La chassigication en cause en suivant £'ondne. Etabli

ci-après. oo | | |

| 1- Les étudiants |
2- Les temporaines aiyeat Le moins d'ancienneté

3- Les employës qui n'auraient complétés La période

de trente (30) jours prévue à £a clause 60.b} Zième .

alinéa.

h) Lonsqu' it y a réduction de saraniës dans Le département de L'E ER,

La Compagnie fait sa réduction en procérlant de La façon suivante:

1- Les apprentis et aides généraux qui sont régalièrement

utilisés pour travailler avec Let fiamnes de métier en cause

2- Homme de métier classe "C"

3- Homme de mëtier classe "B"

4- Homme. de métier classe "A"

5- (voir Note) *

A) Lonsqu'il. y « réduction de personnel dans un département où il

existe des fonctions de junior et senior, La réductien se fait toujours en

commençant par Les employés qui sont sur La fonction de juirion avant de ré-

duine sue la fone tion de senton.

; Note- La même procédure que prévue ci-avant s'applique dans les réductions

d'équipe pour ajusteur de locomotive.
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ARTICLE 15 ANCTENNETE (suite)

53. Une néuuction d'éEquape qui n'e pos penn efjed de diminuen

Le nombre de saïniiës à L'intérieur l'une clissification, une néduc-

Zion d'éEquipe qui a pour rbget de dininuer Le-nembre de salariés à

L'intérieur d'une classification, un déplacement, une fermeture de

cEnssification, et une mise à pied de moins de quathe-vingt-dix (90)

jours civils consécutifs sont considén&s comme temporaire. Après que

L'une ou L'autre des situations Enunérées ci-avant 42 seraient produites,

Le retour au {navail norural. doit durer cinq (5) jours consécutifs ou

plus avant que La période de quaîre-vingt-dix (90) jours civils ne re-

E
E
P
E
S

RE S
T
©

Commence. |

Le salanië qui ae doit d'utiliser La clause 52.c a L'ocea-

sion d'une réduction temporaire d'équipe qui avait pour effet de di-

minuer Le nombre de salariés à L'intérieur de aa classification, ger-

meture temporaire de classifications ainsi que Le salarnie qui serait

demporainement déplace ou mis à pied par suite de L'applicationde La

clause 52.c¢), auront Le droit d'exercer Leur ancienneté dans une autre

classification et ensuite dans un "pool" à L'intérieur du département

où ils auront obtenu Leur nouvelle classification, pourvu qu'ils soient

qualibiés ou qu'ils puissent se qualifier en cing (5) jours. Si £a si-

tuation dure plus de quatre-vingt-dix (90) jours, Le salartë pourra

exiger d'utiliser La clause 54 de £a présente. ,
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54. Une néduction d'équipe qui n'a pas pour effet de diminuer

Le nombre de 4alariës à L'intérieur d'une classification, une réduc-

wi’i0ve A! Coudpe qué a pour effet de diminuer Le nombre de salarniés à

L'intérieur d'une classification, un déplacement, une teuneture de c£as-

sification, et une mise à pied de quatre-vingt-dix (90) jours ou plus

ou qui seraient prévus pour quatre-vingt-dix (90) jowrws ou plus, sont consi-

dénes comme permanents. |

Le salanié qui se doit d'utiliser La clause 52.c)"a L'occa-

sion d'une réduction peunanente d'équipe qui avait pour effet de diminuer

Le nombre de salaniës à L'intérieur de 4a classification, germefure perma-

nente de classification, application de La clause 55.a, ainsi que Le sa-

Zanië qui serait de façon permanente déplacé ou mis à pied par suite de

L'application de 52.6) ou tout autre cause, auront. dioit d'exercer Leur

ancienneté dans une autre classiticoation et ensuite dans un “pool” sur Leur

prenne quart à L'intérieur du dépuitement où i£s auront obtenu Leur nou-

vette chassisication, pourvus qu'ils rofent qualiniés ou qu'ils puissent se

cuatifior à L'intérieur de La période d'entraînement prévue à La clause

51.6).

Une réduction temporaire ou pouranent ¢ d'écuipe qui n'a pas

cour 04404 de diminuer Le nonbre de satariës à L'intérieur d'une c£assi-
ste “

leciisp, pennot, au salanid Amptiqee, de 60 servir de son ancienneté
' > or . ’ . Ly ê : y - ; !depfaces, un se FL 1e fiers, we anis <ntuxéS avec moïns d'an-

cheated dvesa dy wee pens 2'emnroué étarace.

«
+
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ARTICLE 15 ANCTENMETL Lu tte)

55.0) Les salaniës jugEs par Ye méderin de £a Co:nnagnie conme

n'étant par canab£es, au point da vus. pédinet, d'accomplir Leur

tâche, sont autorisés à exoreer Leurs droits tel que stipule à La

clause 54. Un salanië de retour au Lravail a £a suite d'un acci-

dent ou d'une waladie, qi est capable d'acéomplin son anciennc

tâche est retourné à sa classification et a son ancien endroit de

tnavail s4 La chose est possible, S'ÀL est temporairement incapa-

ble d'accomplir son travail négulien, AL necevna £e taux de La

classification a Laquelle il est assigné.

b) Tout employé déplacé par un autre employe d'après Ce nara-

graphe, gardera Le droit à 4a tâche précédente pour une période de

quatre-vingt-dix (90) jours civils, 84 L'employë qui L'a déplace

doit s'absenter (pour une semaine ou plus) à cause d'une rechute

ou d'incapacité durant La dite période de quatre-vingt-dix (90) jowvw

civils. {

Le salanië déptacé par un autre salanië dans L'application de 52,

53,54 et 55 a Les mêmes droits que Le safanië qui Le déplace 40it

de pouvoir déptacer quelqu'un d'autre en suivant La même procédure

Le salarié déplacé par L'application de 18.b} a Le droit d'exiger de

se servir de 40n ancienneté pour 6e replacer dans: un autre poste

de travail. dans 4a classification ou d'exiger L'app£ication de La

clause 54, et Le satanit déplacé par ces procëdures, acquière Les

mêmes droits que Le salarié qui L'a déplacé.

56. En appelant des employEs mis & pied, L'employé avec Le plus
d'ancienneté aura La préférence pour La tâche vacante 84 son Etat de

santé Lui permet de L'accepter, ceci avant L'embauche d'étudiants.

L'employé aura droit à quatorze (14! jours pour accepter ou refuser.

Ce délai comptera à partir de La date indiquée par Le cachet de La

poste d'Asbestos sur £a Lettre recommandée d'offre d'emploi. S'il

n'accepte pas L'offre de £a Compagnie dans Le délai ci-haut mentionné,

£a Compagnie pourra aviser L'employé suivant sur La Liste. Au cas où

L'employé accopte L'emploi, À deviur 5e napporten au travail dans Les

vinat el un (21) jours qui suivent La date du cachet de La poste ci-haut

mentionnée, à moins qu'il en soit empêché par des raisons qui nonmale-

mont auraient ELE neconrues comme justifiant une absence s'il avait

CAG au {hnavail à ce moment Là.

ic Compagnie fontnina au Syndicat ivre Liste des employës mis à pied,

aipti que £eri anchennett. Au moment de rappel, une copie de toute

{eltne de napoed 4e5a fourrie Ammédléatement au Syndicat.
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ARTICLE 15 ANCTENNET. lind £2)
commet0ret44tas0m8rt evra +- prorm

57.a) Lorsque Le nombre d'enmployis esi auginente dans une cer-

taine classification, à £a suite d'une mise & pied ou d'une néduc-

Zion d'équipe de travail, alers que crite récuction ou cette mise |

a pied a dur€ moins de quatne-vinat-dix (90) joivrs civils conséeu- i

Lifs, Les employés senont néintigi€s durs L'ordre inverse de celud

de Leur rétrogradation. La période de quatre-vingt-dix {90} jours

sera renouvelée seulement 84 un employé xetourne au travail pour

une période d'au moins cinq (5) jours consécutifs de travail.

fication, à La suite d'une réduction dans L'équipe de travail, ou

d'un renvoi, dont La durée est de quatre-vingt-dix (90) jours civils

consécutifs ou plus, Les emplois vacants devant être remplis, Le

Aeront d'après La marche normale de promotions.

|

|
b) Lorsque Le nombre d'employés est augmenté dans une c£assi- |

|

e) Un salarié permanent sur une classification qui est af-

fects par L'application des clauses 18.b), 52, 53, 54 et 55, peut -,
tout en changeant de classification obtenit un poste dans une équipe

"pool" dans Le département od LL obtient sa fonction, sur une classi-

fication permanente en autant qu'il ait L'ancienneté pour Le faire wo

et qu'il se prévale de ses droits dans Les sept(7) jours de son assi- ‘ iy

gnation à 4a nouvelle classification. Cependant il ne peut pas pro-

fiter de cette occasion pour changer d'un "pool" dans son département

& nutre que celui de La classification qu'il détenait avant son dépta-

cement.

Advenant L'application du paragraphe ci-avant, L'employë faisant panti

de L'équipe "pool" qui a Le moins d'ancienneté est alons placé aur La

Liste d'attente de L'équipe "pool" en question et si La clause 57.a)

est appliquée pour L'employe réduit de sa classification, L'employE

de L'équipe "pool" qui a Gté néduit reprend 4on poste dans son équipe

"pool",

58, Toute l'ancienneté d'un employé sera annulée pour L'une ou

L'autre des raisons 6Uivantes :

a) Renvoi pour cause

b) Démission

ec) Après une mise à pied de trois (3) ans ou plus

d) Contravention au règ£enent 4tipulé à La section 56

5¢. a) La Compagnie peut embaucher des étudiants durant La période

de vacances 40it de La mi-mat À Lu mi-septembre. Eble peut aussi em-

bancier du penscanit Aecknique cu de futurs contremaîtres pour fins

de formation. [eke pent, de plus, sans affichage, promouvoir. des
Sr TC. + 4011; vm Le !. Fou Ey ey
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ARTICLE ANCTENNETE(acte)aetntecn

Les employes a La gonmatien et Les Etudiants powviont être

abfectés à n'importe quelle classification dans n'importe quel de-

pañtement, et Les @tudianis utilisés comme journaliers sont consi-

dénés de La même façon que Les journaliers pewranants Lors d'assi-

gnation de Lwivail, et aussi ils ne devront pas &tre La cause de

déplacement, rétrogradation, ou de plus qu'un délai temporaire de

promotion des autres employës. Au terne de Leur stage, ces employës

a £a gonmation ne seront pas assignés à des classigications régies

par La convention collective.

 
Le nombre d'employés à La formation ne devra pas dépasser

1% du nombre total des employZs. Aucun employe a La formation ne

gardera de tâche régie par La convention collective plus de six (6)

mois.

Les Etudiants seront utilisés pour tnavailler au taux de sur-

temps et en temps régulier, seulement après avoir utilisé Les salaniës

néguliens sun La classification et quart od ils sont assignés.

: b) La Compagnie peut de plus, sans affichage promouvoir Les employés

actuels pour fin de remplacement temporaire ou de formation à des postes |

situés en dehons de L'unité de négociation, te?s que ceux de contre-

maîtres, de coordinateurs, etc.

La période de nemplacement temporaire incluant Les besoins de

formation est de vingt-trois (23) semaines de calendrier au total par

année de convention. Au terne de cette période, L'employé devient

automatiquement permanent dans ses nouvelles fonctions à moins qu’il

ne retourne à cette date ou avant dans L'unité de négociation auquel

cas il reprend Le poste qu'il avait Laissé.

Pour Les fins d'application de La p@riode temporaire de vingt-

tnois {23) semaines, chaque jour qu'un employe esd utilise hors unité

À? Lui est chHédité au moins une (1) journée et chaque unité de cinq (5)

jours hors unité équivaut à une (1) semaine de calendrier. _

c) A L'exception des employës à La fonnation, tel que décrit à

a) ci-avant, un employé promu en denñors de L'unité de négociation de

faceu permanente conserve Le doit de netourrer & son ancienne c£assi-

fication régie par £a convention collective en cas de mise à pied due

a nine réduction d'équipe porunanente d'une durée de auatre-vingt-dix (90)

juurs o£ plus pourvu qu'il alt suffisamment d'ancienneté.

a
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ARTICLE 15 ANCIENNETE(suite)
———_—amgSap

59.d) Si L'employé promu, tel que stiputé à{b} ci-avant, est

retourné à une tâche négic par La convention collective, une fois

£es vingt-trois (23) semaines ecoulées, ÀL peut néc£amer du Ura-

vail dans La classification ta plus basse de son propre département

et ensuite dans La classification La plus basse des autres dépar-

Zements, pourvu qu'i£ ait suffisamment d'ancienneté.

e) Si La classification de L'emphoyë n'existe plus, À a

quand même droit aux privilèges prévus dans La convention. Seule

L'ancienneté déjà acquise, aux dates de ses promations permanentes

en dehors de L'unité, peut Lui servir aux fins de L'application de

La convention.
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60.a) A L'excertion des emplais temmoncires et emplois qui tombent sous

Le coup de La section 57.a) et Les tiches d2 zonciekae, et jounralions,

ce qui ne comprend pas La classificaion de jeurna? fen régulier de jour

de département non cLassées où aucun bond n'est neçu, Asus Les emp£ois

VAcants ACAONT AGhÈChÉS en corfolmitE avec Les r2g£ements d'affichage,

Annexe "A" de cette convention. Tous Les emplois vacants senont affichës

pour cing (5) jours de travail consécutigs dans Le département. Si aticun |

employé qualifi€ n'esi disponible dans Le département, L'emplol sena aff4i-

ché dans Les autres départements. S'4il appert qu'il n'y aura pas de pos-

dulants qualifiés dans Le département, un affichage pourrait être placë&

simultanément dans Les autres départements mais dans tel cas, s'il y avait

des postulants dans Les départements ils seront considérés Les premiers.

b) Le salarié s6lectionnE par La Compagnie suite à un affichage d'em-

p£oi, dont Le choix est contesté par un autre salanië garde Le statut

temporaire sun La fonction pour La durée des procédures qui nous donnera

une sentence arbitrale à moins que Le plaignant Laisse tomber son grief

en cours de route. La procédure ci-avant établie s'applique aussi pour

Les salariés sélectionnés sur Les affichages nécessités pour combler Les

postes devenus vacants suite à La sélection du premier affichage. Dans

Le cas où La sentence arbitrale nreconnaîtrait Le bien fondé du grief, Le satarië

doit Etre placé sun sa fonction en ayant son statut peounanent sur La fonction

immédiatement et Le salanië préalablement sélectionné retourne sur son ancienne

fonction et il en est de même pour Les autres salariés qui ont Ete déplacés

en relation aux conséquences de L'affichage en cause.

Nonobstant ce qui précède, Le salarié sélectionné sur un affichage d'emp£oi,

dont £a sélection n'est pas contestée suivant Les prévisions de L'Anticke 6

de La convention, détient Le statut permanent dans £a classification trente (30)

jours civils après qu'il a commence à travailler, ou qu'il a commence sa pé-

riode de gonmation sur sa nouvelle classification.

61.a) Une permutation est toujours considérée conme temporaire Lossqu' elle

est fuite dans Le but de remp£ir un emploi vacant dans une classification

donnée, occasionné par un déplacement ou absence pour cause de vacances,

matedi:, d'accident cu de congé approuvé ou pour fins de représentation syn-

dicale 24 Les emplois en notation qui sont comb£&s des "pooks”. 1sera éga-

tement considéré comme temporaire toute augmentation dans Le nombre de 4a-

Lanriës pour une c£assification de tâche, 4ù telle augmentation ne doitpas

divien jtua de quatne (4) semaines consécutives.

Une dunipe "pool" adéquate de salariés entraînés est établie et choiste

sutvint 61,(b 21 ct 61,(b-3}) et ceci dans chaque département ou section

os cnque tar aication (en aroupes ir cfassikrration rattachés, Les-

greed d'ondes anid CLÉ Neconnis par Pes deux parties) et cefa par quart,

Joie apn que Coo po dios wr ce sodden entendues pen qu'iX n'y ail pas

Goce Mood sro une ofa SOA (cation days un dépuitement ou 4ecLt0OH Apeet-
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ARTICLE16 AFFICHAGE DES EMPLOIS àT PEPMUTATIONS Truite) 

61.0) (suite)

Dans Les classifications où il est reconnu pan Les parties qu'il n'y

a pas suffisamment de sabaniés pour jusitifien L'exigence d'équipes
"pool" par quart, une équipe "pool" est établie nan chassikication
(ou groupes de c£assification rattachés, tels que sLipulés ci-haut),
pour. couvrir tous Les quants. |

Pour Les Equipes successives (notation shifts} on n'ofé4re pas né-

cessalrement au salanië 56LectionnE pour former une Equipe "pool" Au

un quant autre que Le sien un transfert temporaire à cet autre quant

à moins que L'absence 40it prévue pour une semaine civile ou plus.

Un salanië s6Lectionné pour une équipe "pool" sur un quart autre que

Le sien est transgene sur Le quant pour Lequel il qut sélectionné

pour L'équipe "pool" aussitôt qu'il y a une ouverture dans sa chassi-

fication. | |

Le salarié faisant parti d'une équipe "pool" d'un autre département que Le
sien el qui est transfers de département garde ses priviliges dans son

: gquipe "pool". Le salarië faisant partie d'une équipe "pool" à L'intérieur

de son propre département perd ses droits a@ son Equipe "pool&'AL est
| transféré de façon permanente dans un autre département. '

È Le nombre d'employés entraînés dans chaque équipe "pool" est déterminé

| par Le Chef de Département en consultation avec Le Représentant du
| Syndicat. Une Liste d'employës entraînés pour chaque équipe “pool”

gigs est gardée. Une vérification seni-annuelle est faite ef si Le nombre
d'employés entraînés dans L'équipe n'est pas suffisant, des employés
additionnels sont entraînés à cette fin. Tout employé dans Le départe-

ment peut faire application pour un tel entraînement ou s'il est déjà

i qualifié, À£ peut demander à Etre ajouté a La Liste pour L'Equipe "pool.

Un employé ne peut Etre emegistié qu'à une équipe "pool".

Lorsqu'une dâche temporaire doit Etre nemplie, elle est d'abord offerte

au Balarié sénion faisant partie de L'équipe "pool" pour La classification

et Le quart en question, à condition que celui-ci ne soit pas déjà à tra-
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11CF SL Le salanië noquse à tnois (3) occasions, Leaquelles doivent être sé-

| vailles en 4urrtemps dans sa classification permanente. Le salarië est né-

is munéré ou taux de La tâche qu'il accomplit. Si Le salarië sÉnior dans

4 L'équipe "pool" refuse La tâche elle cst offerte au salarië sénior suivant

| ex ainsi de suite. Le salanië qui refuse, ne doit pas être et ne peut

y pas exiger d'être utilisé dans Les sept (7) jours civils suivant son hegus,
jé

 

“Utérs var une période d'au moins sept (7) jeurs civils, dans toute pé-

virdu de deux (7) nods, ou ad Le A0Lari€ n6pigne acn “pool”, son nom est

qutemateiquement rayé de La Liste de salariés de "voc£" et ne peut faire une

€ ‘ “ 4. Co, * 1 €
demande À nouveau avant 6x (9) mois.
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ARTICLE 16 AFFICHAGE DES EMPLOIS ET PIRMUTATTONS (swine)
————tt

H1.a) (suite)

Lonsqu'un salanié absent revient & 4a classification, Le rernlaçant

temporaire holouhne a sa classification préeédente. S'AL y a plus

d'un employé Temporaire denis La classification, Le salardié ayant Le

moins d'ancienneté est enlové.

Une tâche remplie sun unc base temporaire, comme ci-haut mentionné

est considérée comme vacante, sujette à L'affichage, 4£ un salarië

absent est séparé de La Liste de paye, ou 44 un salarié absent re-

touwrne au thavail dans toute autre classification, ou 84 une augmen-

tation temporaire dans Le personnel semble vouloir durer p£us de

quatre (4) semaines, ou 44 un 4alarië est promu hors de L'unité de

négociation, pour formation, pour une période excédantvingt-tnois

(23) semaines de calendrier. Le sa£arië temporaire. dans une classi

fication est Le premier affecté advenant L'application de cette clause.

61.b) L'application du système d'équipe "pool" et des Listes d'atten-

te pour Les équipes "pool" se font comme suit:

1) Le nomnre d'employés nécessaires sur chaque cLassification

pour former une équipe "pool", ceci par quant, à L'intérieur

d'une section par département, sera defini par Le chef de dé-

partement en consultation avec Le représentant du Syndicat,

et une Liste avec Le nombre d'employés de chacune des

équipes "002" par département doit être établie et

advenant une vacance dans un "pool" La Compagnëe doiz,

dans La semaine suivant La vacance, combler Le poste

5'il y a des candidats sun La Liste d'attente.

2) Si Le nombre de salariés requis ne peut Etre complité

par La Liste d'attente de L'équipe "pool" en question, La

Compagnie utilise Le moyen d'agfichage prévu à La Clause

60.a) à L'exception de La période de cing (5) jours d'affi-

chage qui est changée par vingt-et-un (21} jowrs.

3) Les salaniës inténess&s à avoir Leu. nom sun Les Listes

d'attentepour équipe "poot”" peuvent Le faire n'importe quand

sans Cine Limites À avoir Feur nom sun une seule Liste.

Dans Les quatre-vingt-dix (90) jours de a signature de.

cette convention, La Compagnie instal£e des tab£eaux pour

2es dauipes "pool" qui seront maintenus & dete sur une base

jeutnnatière.
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ARTICLE16 AFFICHAGE DES EMPLOISEi PERMUTATIONS {suite

 

62.a) Dans Le cas d'une pemutition & une classification commandant

un faux supérieur de salaire, Le salurie reçoit Le taux supérieur pen-
dant Le temps qu'il y travaitie. -

b) Lorsqu'un salanië est penmitë temporairement à une position qui

commande ur taux de salaire ingérieur, À continuera au même taux clas-

Bifié pour deux (2) semaines. Par La suite 4£ une tel£e perumutation est

due à un manque de travail à son emploi régulier, il sera c£ons rémunéré

au taux de La tâche à Laquelle il a été permuté. Si £a tâche à Laquelle

AL est temporairement perunuté comprend une prime au rendement, AL recevra,

504% son taux horaire négulier pour Le nombre d'heures durant Lesquelles

AL y aura thavaillé, soit Le taux horaire de £a tâche temporaire à Laquelle

il sera affecté (ou Le montant basé sur Les taux à La pièce), selon La

remuneration qui sera La plus élevée.

ec) Un salarié pernuté de façon permanente à une position de faux in-

fenieun sena payé suivant Le taux inférieur à partir de La date de La

perunutation.

d) Les salariës temporairement poumutës à un autre département gande-

nont Leur privilège d'aggichage dans Le premier département jusqu'à ce

que cette permutation devienne permanente.

e) Un employé peut être peunuté d'un département & un autre ou dans -

son département (sur des tâches aux taux de base non-affichés) en faisant

une demande de permutation sur La formule approuvée.

Les salariés, faisant partie d'une classification dont Le nombre peut

en être augmenté par L'application du système d'intégration conditionné aux

heures senvies ou L'équivalent et aux examens, soit. £héoniques ou pratiques,

peuvent faire des demandes pour être Uranstérés d'un poste de travail à un

autre à L'intérieur de Leur propre classification.

Les salariés, qui sont à compléter Les heures à Etre tnavaillées pour

devenir possiblement éligibles à une auire classification par La méthode

d'intégration définie ci-avant, peuvent, avant même d'être promu, démontrer

a L'intérieur de La classification où ils doivent &Ure intégré, Le poste

de Uwaveit qu'ils convoiteraient.

Cette formule doit êtne présentée personnellement par L'employë dé-

sitrant une permutation, à 4on surintendant actuel, pour être datée et

signée var Lui. L'employé par La suite doit présenter cette formule au

Gérant des Services des Employés poux Eine datée et contresignée. Une

copie est vomiac À l'emplous, La Compagnie informe Ammédiatement Le Syn-

. ©. . 4°, . . y ) €:décat dos de porumclattens dT employ

aew +
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ARTICLE 16 AFFICHAGE DES EMPLOIS ET PERMUTATIONS (suite)
me 0 cmttà 

62.0) (suite)

Le candidat ou l'employé permuté par transfert, s'il trouve

L'emploi insatisfaisant peut retourner à son ancien emploi durant

ses premiers dix (10) jowis de fonration ou de travail.

Si La surveillance trouve que Le candidat choisi n'est pas

satis faisant, il peut être retourné à son ancien emploi dans Les

dix (10) jours civils qui suivent La date où il a commencé swr cet

emploi. Dans Les cas ci-dessus Le candidat ne peut pas faire une

demande de transgert pour L'emploi Laissé pour une période de eent

quatre-vingt (180) jour.

L'ancienneté est Le facteur déterminant dans L'application de ce

système de transfert et La Compagnie utilise La Liste de trans£erts

ainsi établie avant de faire un affichage tel que prévu & La clause

60 de La présente. |

§) Un salarié dont Le nom penait sur La Liste de "demandes pour

transfert”, qui est absent quand un autre salanië avec moins d'ancienne-

LE est peunuté pourra soumettre un grief selon La clause 12, Phase 1.6).

63. La Compagnie doit, avant Le 15 de chaque mois, fournir Le nom et Le

temps fait par Les salaries de cette unité qui auraïent CLÉ promus horns

de L'unité Le mois précédent.

DUREE RE ge rose ine Eee
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64.

ARTICLE 17
CettecorteiectSa

REGLEMENTS DE IA COMPACNTE
 

Un salanië, suivant £a gravité de £L'offense, esd passible

d'avertissement, d'avertissement écrit, de suspension ou de congé-

diement, poux infraction qui serait contraire aux règlemeñts de ta

Compagnie.

a)

b)

c)

d)

e)

6)

a)

h)

À)

j)

k)

2)

m)

n)

65. a)

Apporter des boissons alcooliques ou en consommer à L'usine.

Le rapporter au travail sous L'influence de La boisson ou de
La droge.

Insubordination.

Non exécution du travail tel que requis.

Fumer aux endroits où cette pratique est prohibée.

Violation flagrante ou répétée des règ£ements de sécurité.

Destruction délibérée de La propriété de La Compagnie ou
de celle d'un autre employé.

Négligence dans L'exercice des fonctions.

Conduite turbu£ente.

Défaut persistant, ou refus de coopérer avec compagnons de
Uravail.

Mazlhonnêteté.

Sommeil durant Les heures de travail.

TIné{{icacité ou paresse.

Absences répétées ou prolongées sans permission.

Dans Les cas de suspension ou de congédiement, La Compagnie remet

immédiatement au salarië L'avis de £a sanction et de ses motifs.

cas, et dans Les cas de réprimande écrite, copie est transmise au Syndicat

dans Les cinq (5) jours ouvrables-de sa remise à L'employé.

Avant d'être congédië pour une infraction à L'un des règlements de La

Compagnie, un salarié sera 4uspendu sans paye pour une période n'excédant

pas trois (3) jours afin de Lui permettre, s'il Le désire, de faire ins-

La direction devha immédiatement avertir

Le reprësentant du Syndicat du département dans Les cas de congédiement ou

représentant du Syndicat sur Le quart

diluer une enquête suit 50ON CA.

de suspension en autant qu'il y ait un

cd survient Le problème.

Le Safanië pourra alons se mettre en communication avec Le représentant du

Syndicat ou avec Le Directeur des Relations du Personnel, s'il désire une

vnquête,

65. b) si d'annis Le résultat de L'enquête, Les parties conviennent

Dans ces

co fens ou? ne devrait pas Etre renvoyl, Le temps perdu Lui sera remboursé.

Conendart, si L'enployé n'est pas réinstallé, et que La question est portée

Candide, Le Conseil d'Anbitnage aura Le pouvoirs d'ordonner La réins-

Edadu l'emploi cinsi que Le paiement, A'iL y à tieu, du tenps perdu,
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ARTICLE 17 REGLEMENTS DE LA COMPAGNIE (auite)
 

€ . : : Co
65.b) (suite) suivant ce qui sera jug? equitable. Les remarques

ci-haut s'appliquent aussi pour Les cas de suspensions.

ec} La Compagnie ne pourra donner un avertissement écrit et une

autre sanction disciplinaire pour une mêne infraction.

Après 4ix (6) mois un avertissement Ecrit ne peut servir contre un

enployë en cas d'infraction future aux règlements de La Compagnie.
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ARTICLE 18
———————saw hone ao

SECURTTE

66.ai Dans L'attente de La néglementation de La Loi sur £a Santé

et La Sécurité au travail, et afin de procéder inmmidiatement dans

L'esprit de cette Loi, La Compagnie Libère à plein temps un sala-

nië clu par Le Syndicat pour agir comme Représentant à £a pné-

vention et demande au Syndicat de nonmber six (6) eutres salariés qui

fo/u:eront avec Le représentant à La prévention et Les heprésentants

de £a Compagnie Le Comité de Sécurité.

Les membres du Comité de Sécurité sont Lib@nés de Leur travail deux (2)

heures par semaine pour Le besoin de Leur comité.

L'hygténiste syndical est Libéné à plein temps pour assister Le ne-

présentant à La prévention. | |

b) Les règlements de sécurité de La Compagnie seront fournis au

Syndicat.

ec) Les articles de sécuritéapprouvés par La Compagnie, présen-

tement fournis, continueront d'être fournis. ;
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ARTICLE12

TABLEAUX D'AFFICHAGE

67. Aucun avis ne sera of fiché à L'intérieur ou aux environs

des propriétés de La Compagnie, par Les salariés ou par Le

Syndicat, excepté sur Les tableaux officiels d'atgichage four-

nis & cette gin par £a Compagnie. Les avis émanant des sala-

nies qui ne sont pas des représentants syndicaux devront être

signés par celui qui affiche L'avis et approuvés par Le Direc-

teur des Relations du Personnel ou Le Gérant des Usines.

Aucune affiche du Syndicat ne doit être affichée aux tableaux

sans avoir Eté signée par Le Président, un Vice-Président ou Le

Secrétaire du Syndicat.
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ARTICLE 20
 

COMITE DE L'UNTUN
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68. Le Comité de L'union scra composé des membres du Syndicat

dûment élus à cette fonction vour Les fins suivantes:

a) Encourager £a coopération entre La Compagnie et 403

salaniës en vue de Leur intérêt mutuel.

 

©

b) Au moyen d'un travail d'éducation, promouvoir La prévention

des accidents, des habitudes de travail prudentes, 2'élimination

cu gaspillage, des retards et des absences ainsi que Le maintien

de conditions de travail salubnes.

e) Soumettre à L'attention de La Gérance Les suggestions et Les

griefs dignes de considération qui sont jonmu£ës par Les salaries.

d) Un membre du comité doit en autant que possible avertir son

contremaître immédiat de toute absence de son travail normal pour -

affaires syndicales, et ceci suffisamment à L'avance pour peunettre

de faire Les arrangements nécessaires pour Le remplacer. | ©

69, La representation au Comité sera La suivante:

a) Le Président et Le Secrétaire du Syndicat.

| b) Trois (3) membres représentant La Mine à Ciel Ouvert, et Le
ï président de section.

3 c) Un {1} membre neprésentant Le Chemin de FEr, et Le président de

i section.

il d) Quatre (43 membres représentant Le Moulin, et Le président de section.

i | e) Un (1) membre neprésentant La Manufacture et Le président de section.

4) Deux (2) membres représentant Les départements du Service, et Le

; ; président de section.

| g) Trois (3) membres représentant Le département de L'Enection et de 
L'Entretien, et Le président de section.
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ARTICLE 20 COMITE DF L'UNION (suite)

70.a) L'élection des ofticiens, Les termes d'offèces des membres

du Comité, La procédure aux asseunb“ées du Comité, ete., devront

i etre conformer aux nlglements di Syndicat.
3 

b) La Compagnie permet que ves membres de ce comili se réunissent

et ceci sans perte de salaire une journée de huit (8) heures mensuel-

Lement à L'exception des mois de juillet, août et ceci en un endncix

choisi par Le Syndicat. En autant que possible, Le Syndicat avisera La

Compagnie trois (3) jours avant La tenue de L'assemblée.
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ARTICLE 21

GREVES ETLOCKOUTS i 

b

71. TL est convenu que, pour La durée de cette convention, Le |

Syndicat ne devra inciter, décider, sanctionner, approuver aucune
, ’ ’ P} 5

grève, ni participer @ une telle grive, & un ralentissement ou d un

wuêt de travail, à du piquetage.. 12 ne devra pas non plus faire

de piquetage ou entraver Les fonctions de production, de transport

ou de distribution. IL est aussi convenu qu'il n'y aura pas de

Lockout de La part de La Compagnie.

. B 72. Si un salarié ou un groupe de salariés engreignent quelques

| dispositions de cet article, La Compagnie powviaprendre des mesures

disciplinaires à L'égand des salariës coupables, selon Leur degré

de participation ou de culpabilité tel que déterminé par La Compagnie.

Ces mesures disciplinaires peuvent comprendre La perte d'ancienneté, La

suspension, La rétrhogradation ou Le renvoi. |
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PLANSDEBENL "ICES--

73. Les plans de bénéfices autvants léjà existants à ta date

de La signature de cette convention senont payés pan L'employeur

et maintenus en nleône vigueur pour Aa durée.

a) Assurance Accident-Maradie

b} Assurance Vis Group”

c}) Hospitalisation et Frais Médiceux Maj eurs

d} Plan de Retrrite Medisié

Commençant Ca ler févnie 1981, Les bénéfices sous a) sont augmentés

a soixante pourcent (60%) du sataire hebdomadaire de L'employé, qu'il

aurait s'il était av travail. (60% de 40 heures au taux

régulier, plus Cola, s'il y a (dieu). La Compagnie consent & garantir

£a compensation d'un employé pour qui une réclamation pour bénéfices

pour maladie et accident est justifiée par Les procédures de grief ou

d'arbitrage.

Le montant de prestation d'assurance vie sous b} ci-dessus dévend sur

Le taux horaire de £a classification permanente de L'emphoyë selon

ce qui ault:

 

Taux Horaire “ Montant d'Assurance-Vie

de 7.70 à 8.17 | $17,000.

8.188 8.65 { 18,000.
§.66 a 9.13 19,000.
9.14 a 9.61 20,000.

9.62 à 10.81 22,500.

10.82 à 12.01 25,000.

12.02 à 13.22 | 27,500.

13.23 à 14.42 30,000.

14.43 à 15.62 32,500.

15.63 à 16.82 35,000.

16.83 à 18.02 37,500.

18.03 à 19.23 40,000.

Les bénéfices sous ce) ci-desévs 4rnt raïîntenus et La Compagnie dÉfraie

en entier Les coûts à partir de La date de ta signature de ectfe cruventieon.

Pour trs cenleyés prenant Leur netraile à partis die Ten hévrier 1981, Les

bénétires sous d) ci-dessus sont de $10.50 pat mets peux chaque année de ser-

vice «€ E'employé qui prend sa retraite à partix de 62 aus, se£on Les pré-

vision du aégime, ne subit aucune perte actuarniclle.
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ARTICLE22 PLANS DU SUN FICLS(suite)an meme me =

73.d) (suite) Pour Les employés prerant Leur retraite à partir

du Ter pévnier 1982, Les bénis4ices sous d) ci-dessus sont vortés

S
r
0
)

4

de $12.00 pan meds pour chegne année de service.

c
o
c
r
o
a

Pour Ces employés prenant leon retraite à partir du ler février

19853, Les bénéfices sous d}) ci-dessus sont de $13.00 par mois pour

chaque année de sevice.

e) Le salarif reconnu pas £a Compagnie comme invalide avant L'âge

de 60 ans et accepté sous fe uégime de rente d'invalidité de La

Compagnie, reçoit en totalité, dans un seul versement, Le montant

d'assurance-vie au uel ££ a droit sekon Le taux de salaire à La

date de 4on acceptation au tëaüne de rente d'invalidité.

§) Assurance-Maladie - Extension
 

Au teune de £a période de vingt-six (26) semaines compensées sous

a) ci-dessus, une période adrlitionnelle de vingt-six (26] semaines

s'ajoute durant Laquelle Le satanié est compemsé à cinquante pourcent

(50%) de son salaire hebdomarlaire qu'il aurait eu 4'i£ avait été

au Laavail., : (50% de 40 heures au taux régulier plus Co£a,

5'il y a Lieu). | : RE
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ARTICLE 23

x

74. Toutes Les clauses de ceil convention qui 4eraient

contraires à une disposition d'onde public, d'un décret,

d'un arrêté en conseil, d'une Loi fédénate ou provinciale

TT
r
s
a

actuellement en vigueur ou qui Le deviendrait, seront. con-

sidénées nulles et de nul effet sans affecter La validité

des autres clauses de cette convention.
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ARTICLE 24

DUREE DE LA CONVENTION
 

75. La présente convention avec tous 404 amendements, après avoir

été déposée au Ministère du Travail et de £a Main-d'Oeuvre prend

egéet Le 1 févrien1984 et reste en vigueur jusqu'au31 janvier

1985 inc£usivement. :

176. Si Les négociations en vue de revision ou modifications de cette
convention s'étendent au-delà des délais fixés par Le Code du Travail

du Québec, La présente convention 4era considérée, après cette date,

comme un contrat provisoire qui demeurera en vigueur jusqu'à La mise

en application du nouveau contrat ou jusqu'à La date où L'une ou L'autre

des parties se prévale de Leur droit Légal acquis suivant Les prévisions

de L'Anticke cinquante-huit (58) du Code du Travail du Québec,

EN FOI DE QUOT, Les parties aux présentes ont signé cetle convention

Le 17 mai 1983.
 

JOHNS-MANVILLE. CANADA INC.

Signé PCre
yd G.B. Coulombe

NET.Otney [

SYNDICAT NATIONAL DE L'AMIANTE D'ASBEST@S INC. —

Signé _ ;

Denis Provencher, - Président

J.-C. Siméneau, Secrétaire

  

q  

 

LA FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGIE, DES MINES ET DES
PRODUITS CHTMTQUES - C.S.D.

  

Signe

  Jeannot Picwul
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ANNEXE"A" -  REGLEMENTS D'AFFICHAGE POUR EMPLOTS
—— —.———_.  

1. Tous Les emplois vacants doivent Etre affichés sauf:

a) Emplois temporaires (voir cfause 61).

b) Classification: Concierge.

c) Classification de jounnaki x à L'exception de:

i- Classification de journalier régulier de jour.

di- Classification de journalier à boni.

2.a) Chaque emploi vacant sena affiché en confonnitë avec La

Clause 60, sur une formule approuvée "d'emploi vacant” donnant Les

informations suivantes: titre de La tâche, taux de £a tâche,

qualifications requises, date d'expiration, raisons d'affichage,

(Le quant où £a tâche est disponible, L'endroit où £a tâche est

disponible). Pour Etre considéré, chaque candidat, pour un emploi

doit compléter une formule d'application, fournie par £a Compagnie,

en duplicata. TL La présentera à son chef de département ou à son

contremaître, qui Lui remettra La copie dûment datée et signée.

Les salaniës qui désirent faire L'application pour un poste d'ap-

prenti affiché devront se pnrésenter au surveillant ou chef de dé-

partement concenn&, se servant de £a même formule d’ application

et La même procédure que pour tout autre poste vacant affiché.

b) Un salarié absent pour cause de maladie, accident ou permis

d'absence approuvé ou en vacances, qui retourne au travail dans Les

dix (10) semaines de La date d'expiration d'un affichage fait durant

4on absence, peut réclamer considération pour un tel emploi affiche

comme 5'il avait de fait appliqué avant La date d'expiration. Sa

réclamation doit être faite sur une formule d'application approuvée

dans Les cinq (5) jours de travail suivant son retour au thavail.

3. L'expérience acquise par un employé remplissant temporairement

un emploi vacant durant La période d'affichage ou de pré-afgichage ou

L'expérience acquise 4ut. une nouvelle tâche qui est inaugurée, ne 4e-

na nes prise en considération en comparant L'expérience ou Les quali-

fications de différents candidats.

4. Les nouvelles tâches et Les tâchz5 vacantes seront affichées

sans ‘etai.

5, La Compaquie établira sa s6Lection d'après L'article 15 de £a présente

conventton collective.

6. ta Bifection ou L'annulalion sers annoncée aussitôl que possible,

mtis ras pus tand oue deux (2) semaines après L'expinat con de £a pre-

l'abtichr, et à ce moment toute E'informaition qui doit. Cirehide L'an:
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ANNEXE "AU - REGLEMENTS D'AFFICHAGE POUR EMPLOIS (suite)

6. . . ;

considënte dans La 4é6lection du cancidat doit être entre Les mains

de £a Gérance. |

Le. salarnië choisi doit être placé sur son nouvel emp2oi dans Les trois (3)

sematiies suivant La date qu'il à été choisi.

7. le nom, La date de sélection et £'ancienncté du candidat choisd.

seront affichés pour une durée de cing (5) jours de tnavail consécutifs.

§. Si Les candidats choisis sont requis d'aller suivre un entraîne-

ment te£ que stipulé à La Clause 51, ils seront payés au taux de Leur

classification régulière pour La durée de £a période d'entraînement.

9. Une formule "d'emploi vacant" sena affichée sur Le tableau d'affi-

chage Lorsqu'il y aura annulation d'un emploi affiché montrant Les raisons

qui La motivent et Le numéro d'affichage cancellé.

10.a) Le candidat, s'il trouve L'emploi insatistaisant, retourner

à son ancien emploi avant d'avoir travaillé quinze (15) jours inclu-

sivenent à ce nouvel emploi, ou avant quinze (15) jowus inclusivement

de formation pour cet emploi, S'il est question d'une fonction nou-

velte pour Laquelle L'évaluation de tâche n'est pas faite, ces quinze

(15) jours inclusivement commenceront à La date où Lesparties auront

accepté La nouvelle évaluation. |

b) Si La surveillance trouve que. Le candidat choisi n'est pas

satisfaisant, AL peut être nretournE à son ancien emploi dans Les

quatne-vingt-dix (90) joww civils qui suivent La date où il a commencé

sur cet emaboi. | |

e) Si (a) ou (b) ci-dessus sont mis en vigueur tous Les changements

de personrel précédents seront annulës et Les salaniës concenn&s hetour-

neront à Eeux ancien emploi.

d) Dans Le cas (a) ci-dessus, Le candidat ne peut pas ré-appliquen

pour Le même emploi dans Les trois (3) mois de La date où i£ a Laisse

Zl'enpiri.

Da, + iv cas (b) ci-dessus, Le candidat ne peut pas aé-appliquer

our Le même emploi dans Les six (6) mois de £a date où i£ a laissé
IC 1 ;“1 CnDXC SL.
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ANNEXE "A" - _REGLEMENTS D'AFFICHACIPOURHPLOIS snide)
PPT——— EEaEu eelban 8.  

10.e) Un safanië choisi d'après un affichage d'emptui vacant,

pour subir un examen de quatli4ication et qui échoue Le dit examen,

peut afficher de nouveau pour £a même tâche sun tout affichage

subséquent, trois (3) mois ou plus après avoir échout L'examen.

11. Si L'emploi doit être rempli avant La fin de La période

d'affichage, La gérance Le nemplira temporairement.

12. Les salariés n'ont aucune restriction quant au nombre d'affi-

chages pour Lesquels ils peuvent appliquer.

13. En affichant pour un emp£oi de notation, L'affichage Apécitie-

na que La classification La plus basse pour Laquelle Les salariés |

travailleront sera La classification permanente maintenue par ces

salariés. Si un 4alarië qui détient un emploi en rotation est |

déplacé de sa classification de base "permanente”, iL pend également

ses droits à La classification supérieure de rotation.

Une exigence continue ou future pour du personnel en rotation peut

Etre comblée soit par affichage ou en utilisant Les salaries du “pool”.

14. Une copie de chaque affichage et Le choix selon Le paragraphe 7

ci-dessus est envoys au Syndicat et au président de La section impli-

quée dans Les cinq (5) jours suivant Le choix du candidat.
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par équipe ou par quant, selon Le cas, de £a manière suivante: --

"EE

ANNEXE ""B" - RÈGLEMENTS POUR L'APPiSVAITON VES TABLEAUX DE SURTEMPS
 

En vue d'une marche À suivre pour L'affichage des heures de surtemps :

payées ou payables des départements, Les dessicrs de switemps seront
A ; ,. ‘ : - À

Ansohi£5 Lous Les jours pan classification, sur des tableaux, el classés ;

"

l.ai Au debut d'une nouvelle annie, Le salanii avec Le moins : i

d'heures de suntemps emregistiGes, vou4es heures de surtemps

réduites à zéro (0) et Les autres salariés de La classification

5e vermont chréditer Les heures de surtemps cdditionneb£les à celui-ci

en Limitant Le nombre créditab£e à quarante (40) heures.
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b) Les autres employés se verront soustraire de Leur total d'heu-

nes de surtemps accumulées, Le nombre d'heures fait par L'employé

qui a Le moins d'heures de surtemps enregistrées au tableau.

2. Un nouveau salarié ou un salarié venant de L'extérieur de L'u-

nité mais qui travaillait pour Johns-Manville Canada Inc., & Asbestos,

se verna chéditer Le total des heures de surtemps emegistrées au

salarié qui a Le plus de surtemps dans La classification où Le nou-

veau Salarié est attitré. |

3.a) Un salarié permuté, trhansfene, déplacé, ou promu d'une équipe à

une autre, d'un quart a un autre, d'un département à un autre, ou

d'une classification à une autre conserve & son chÉdit Les heures de

surtemps ennregistnées à son actif à L'exception des situations sui- "

vanies:

i- Le salarié perunuté, transfer, déplace, ou promu dont Le total

d'heures en suntemps est supérieur aux heures de surtemps du salarnié qui

en a Le plus d'ennegistrées dans ce poste voit ses heures de switemps

néduites pour être ajustées ou égalisées aux heures de ce dernier.

ii- Le sabanië peorunulë, Lans {énë, déplacé, ou promu dont Le total

d'heures en surtemps est inférieur aux heures de surtemps du salanië

qui en à Le moins d'enregisinées dans ce poste, se voit créditer Le

nomcre d'heures nécessaires pour Égaliser ce dernier.

3.bj Les heures majorées où néduites par Les stipulations de cette

antenne Acrvirent pas pour Le total des heures advenant un autre chan-

gere, t de classification ou d'endroit de travail. dans £a même année.Ç

foal Aucun ajustement na sera fait aux heures enregistrées d'un 4a-

FANS B' IL est absent poux vie période de thente (30) jours conséeu-

Lits cu moins, ainsi qu'aux salariés qui seraient temporairement avec
. . . q Pt .
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ANNEXE “B" -  REGLEMENTS POUR L'APPLICATIONDisTABLEAUXDE SURTEMPS (suite!
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4.a) (suite)

Au moment où Le sabauié n'a plus sa restriction temporaire de travail.
Léger ou à son retour au travail, après une absence de plus de trente (30)

jours conséeutifs, Ai Les heures enregistrées du <cLaniëË sont moindres

que Les heures enregistrées par Les autres sclantés, ex£cuant pour né-

ference sur £e tableau de surtemps Les salariës absents pour autre rai- | 
son que vacances, 4e4 heures enregistrées sont augmentées pour tgaliser

Les heures enregistrées au salarié qui en a Le moins.

b} Les salaniës promus ou permutés hons de L'unité sur une base

temporaire et Les salaniës utilisés dans une classification venant de

L'équipe "poot" doivent emegistrer au tableau de surtemps de Leur

classification permanente, Les heures de surtemps faites ou nefusées

durant ces périodes. À Leur netour sur Leur classification permanente,

84 Leurs heures enregistrées sont moindres que Les heures enregistrées

pan Les autres salariés de La classification qui seraient normalement
en mesure de se faire offrir du travail en surtemps, Leurs heures en-

negistnées sont augmentées pour Égaliser Les heures enregistrées au

salarié qui en a Le moins. |

Les employés promus ou pernutés hons de L'unité sur une base temporaire

et Les employes travaillant dans une classification venant de L'équipe

"pool" dont L'assignation est Limitée pour des besoins journaliers, sont

considénés, pour gin de travail en surtemps à L'exception du Uravail

en surtemps nécessité par Le changement de quart continu "hot change”,

que dans Leurn classification permanente.

Les employës promus ou permutés horns de L'unité sun une base temporaire,

et Les employés travaillant dans une classification venant de L'équipe

"poc£" pour des périodes cédulées d'une semaine ou plus sont considérés,

pour fan de travail en surtemps, comme appartenant à cette classification

et L'application 5e fait de £a manière suivante:

1- Pour Les vacances: L'assignation débute avec Le début de La
 

période de vacances du salarié à Eire remplacé et se continue pendant

Bept (7) jours consécutifs.

2- Pour Les autres ubsences: La période ecinmence avec Le premier

quart de avail assigne au salanit qui remplace ct 4e termine avec Le ne-

tout ou dhavail du salarié aui Etat remplacé.

Go Ensurplusdupexscanc£nanaad: La période commence avec £e
pres cn quand de travail. assiqué et se continue peur une période possible

de 4 icnante Jui! 1ME) henres commençant avec Le débat de son dernier quant

mais (x ne dos! pus excéder 75,59 heures Le samedi.

ui



 

 

ANNEXE ""B" - REGLEMENTS POUR L'AFPLICATION DES TABLEAUX DE SURTEMPS (suite)
 

5, La Compagnie doit spécigier ta durée du surtemps qu'etle offre

a un Salarié et Le switemps offesd À un salarié et nefusé par celui-ci

doit Cine cnédité en L'enregistrant en rouge sur Le tebleau, a £'ex-

ception de situation où Le salanié nefuserait ure demande de travail

qui aurait pour effet de Lui faire excéder seize (16) heures de tu

vail continu. Exception faite des raisons spéciales où il y a entente

entre Le Sydivat et La Comzagnie

6. SC on telephone à un salarië pour Lui offrir du swrtemps, mais

qu'en ne peut pas Le rejoindre, on ne devrait pas enregistrer

d'heure, mais La Lettre "C" devrait être indiquée pour La date appro-

prite au tableau.

7. la correction du tableau de switemps peut se faire n'importe

quand durant L'année civile en pouvant reculer jusqu'au premier (Ter)

janvier précédent.
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ANNEXETCmemes -—-es

-
1oa) IL est converu qu'une pension d'assuiee avee cumul d'anc-ien-

noté est accordée & un safanté éfn 5 us: post: publie ou &.(n poste

SynidicaË peuranent pour £a duréz de son mandat en autant qu'une demande

écrite soit faite à La Compagnie en eu sens.

B) 12 eat convenu que des pornmissions d'absence sars perte d'an-

cienneté sont accordées aux officiers et eux techriciens du Syndicat

pour Les besoins nécessaires netiës à Leur responsabilité syndicale

en autant que Leurs supenviseurs immédiats soient ingormes au préata-

ble. |

c) L'employé qui veut parfaire seh connaissances en suivant des cours

de formation générale ou professionnelle ainsi que des cours de perfection-

nement, peut, Aw: necommandation crite du président du Syndicat, obtenin

de La Compagnie un congé sans solde, avec cumul d'ancienneté, pour une pé-

niode maximale d'un (1) an. Cette clause ne peut s'appliquer à plus de

quinze (15) salariés en même temps et L'ancienneté doit êtreconsidérée

Aù Le nombre de demandes est supérieur au nombre déjà permis tel que

prévu et-avant.

i) Aux fins d'application du 1.c} précédent, tous Les employés

désireux de se prévaloir de cette clause doivent en informer Le prési-

dent du Syndicat afin qu'il enregistre Leur nom sur La Liste gardée

à cette fin. C oo

ii) Le président du Syndicat remet à La Compagnie £a Liste des

employés qui ont manifesté Le désir de 4e prévaloir de cette c£ause et

informe La Compagnie Lors de son application. |

d)  Llonsqu'il y a une mise à pied pour manque de travail, £a Compagnie

est d'accord à permettre aux employés ainsi mis à pied, de suivre des

cours de fonnation générale ou professionnelle aux conditions suivantes:

i) Suivre Les procédures établies à 1.c)] de La présente annexe

en ce oui a trait à £a procëdure pour faire La demande d'absence.

si} La péricde d'absence possible reconnue est de douze (12} mois au

maxisun À pañlix de La date de la mise à pied.

(tt) La cumulation de l'ancienneté 5e fait de La même façon que 4€

Eres "oyé n'aurcit pas suivt de cours et qu'il aurait Ete disponible par

‘ cue fied au trav,un nf
y. Onl

“+
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ARLEXL"CY (suite)

1.4} (suite)

iv- L'article 15 clause Bone s'applique pas aux employés

mis À pied qui auraient ol tenu wie peunission d'absence tel que

prévu à à) ci-avant. L'esployé aura La responsabitèté od’ infosi-

mer Ca Compagnie de fa dete de sa disprnibilité peur retour au

Liavadl,  Cedle exception est pour une durée maximale. de douze  (12) mois débutant avec £a mise à pied.

E
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R
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T
e
T

 Etrev- Après La période de fotmmution écoulée, maximum de

douze (12) mois, l'erplcuë mis à pied qui était en absence pour |

p formation, neprend tous Les droits et RECOURS que Lui aurait

| reconnuLa convention collective afin de reprendre Le poste qu'il

détenait avant La mise à pied, ou tout autre poste que 825 quea-

Libications et sen ancien:24€ Lui ouraient peunis d'obtenir s’il

avait été disponibleau mement du rappel au travail.

 

2. TL est convenu qu'une perunission d'absence 5e continueut pour

Jeannot Picard jusqu'au 31 janvier 1985, aussi Longtemps. qu'i£.

occupera, 4on emploi actuel. et représentera Les intérêts alu Syndicat .

National de L'Amiante d'Asbestos Tne. ‘

3. 12 est convenu que Le Président et Le Secrétaire du Syndicat

n’ont pas à se soumettre aux exigences conventionnelles pour éligi- ;

i bilité de vacances et conaës payés, si La raison de ne pas rencon-

Lacs ces exigences est molivée par des affaires syndicales. -

 

d. 1£ est convenu que pour £a durËe de £a convention Le taux de

 

cotisation de bénéfices marginaux pour Les hewres qui sent rappor-

tées par Le Synlicat et payées par "" entnemise de £x Compagnie 244
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à 0.404 de L'heure.

5, 18 est convenu que Les gniefs 3"rmmis avant La siqnuatrure de czîte

convention 6cront adjugés selon Les conditiors d- fa ~avvertian

qui devait se terminer Le 21 javvtet 1981.

A
t
i
t
o
r
i
b
n

+
v
a
a
r

e
n
a

7
W
E
R

go
.

&. 18 est cenvenn qu'un emploud qui esd cenvequé pat Sub -

pocna pour témoigner dans une canse où qi agit

cone juré cu candidat jusë une feuiie durant Laquette ol aurart ete

Ccétuté à thavaitrfet, Koco Er désketeice entre Ca peace “eçque cornice

cond en cantidat quéé 61 fa pous à fans simple qu'il enratt deca

0 avait travatilé, cect (reltuunt le bent, aT ie ea Le cu IE devia
 

4 dt EN git! CELD cee [rane en cudale jure NER

= “

_ ~
—

~ -—
~

—
~ -

   



S
C
T
E
.

A
I

e
e
t
R
e
T
R

F
r

r
t
,
i
i
A

R
i
E
a

Esb
t

Si
em

Ga
sa
r
,
p
s
r
o

E
R

RS
t
r  

ANNEXE "C" (suite)

7, A L'exception des tâches qui sont Fvaruées d'après Les cendi-

tions de La mine souternaine, une prime de trhente-cing cents (0.356)

L'heure sera payée pour tout travail accomp£e dans Pa mine soutevaine

à compté du ler février 1981, Ce taux sera porté à cinquante cents[0.50$)

L'heure Le lex février 1982 et à soixante-cinq cents{0.65$} L'heure £e

len février 1983.

§. Les employés utilisés pour entraîner d'autres employés neçcivent

trente-cinq cents (0.354) L'heure de plus que Leur taux cLassifié pour

La période que dure L'entraînement. Ce taux 4era porté à cinquante

cents (0.508) Le ler février 1982 et à soixante-cinq cents {0.65%} Le

len 4évnien 1983.

9. (Abrogé)

10. Les employés d'une même classification peuvent changer de quart

entre eux, swt une base temporaire, en autant que ce 4oit à L'intérieur

des quarts rémunérés à taux régulier et pourvu que Leurs supériews

soient avertis au préalable mais ça ne Leur donne pas nécessairement

Les mêmes droits que chacun d'eux avait sur Leur quant respectif.

11. A sa demande écrite contresignée par un représentant syndical comme

témoin, L'employé absent du travail pour plus d'une semaine à cause de

maladie ou à La suite d'une blessure industrielle subie alors qu'il

était au travail, peut recevoir de La Compagnie comme avance une somme °

d'argent jusqu'à un maximum de soixante pourcent (60%) de son salaire

hebdomadaire. La Compagnie ne sera pas obligée d'avancer de telles

4ommes d'argent pour une période de plus de huit (8) semaines.

Le dit employé devra rembourser & La Compagnie £a totalité des avances

en un seul versement au plus tard Lorsqu'il recevra de La Commission des

Accidents du Travail ou de La Compagnie d'Assurance Les montants dûs.

Si pour une raison quelconque £a Compagnie d'Assturance ou £a Commission

des Accidents du Travail refusait de payer L'employé, Les avances faites

par La Compagnie deviendront dues et exigibles après Les procédures de

revision ou d'appel complétées en utilisant une méthode de versements

raisonnables convenus avec L'employé impliqué.

12. A compter de £a date de La signature de cette convention Le salanië

aui accepte d'aller passer ses examens annuels en dehons de ses heures

néguitènes de travail reçoit, à son taux régulier, {rois {3} heures de

pase.

15. A compter du len février 1951, £' employs sur Le néle de paie Le

Ton mad de chaque année sera cNÉdiTÉ au magasin général. d'un montant

de cenquante detfans (950.00) par année pour L'achat d'équipement de

sécurité dent fe pond esd obligatoire et qui n'est pas présentement gour-

Ke puit LA Compagnte.
4
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ANNEXE"C" (suite)
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13. (suite)

À compter du Ter février 1982, L'emrlegé sur Le rôle de paie

Le Ten mai de chaque année sone cxHCditÉ au magasin général d'un
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montant de cinquante-cing detlass {355.00} par année pour L'achat

d'équipement de 4Écurité don’ Le pont est obfizaioine et qui n'est

P
E
e
e
E
T

pas présentement fourni jar La Compagnie.  
A compter du Ten féurier 1983, L'emp£oyé sur Le rôle de paie

Le len mai de chaque année Bera cAÉTALÉ au magasin général d'un

montant de soixante doffans ($60.00) par annëe pour L'achat

d'équipenent de sécurité dont Le pont est obligatoire et quin’est

pas présentement fourni par Lan Comapgnie. 5

 

14. A compter de La date de La signature de La convention, La

Compagnie swe prescription d'un spécialiste de La vue, défraie

cent pour-cent (100%) du coût des verres de sécurité des Lunettes
de L'employé. La monture est payée par L'employé.

15, La Compagnie ne peut utiliser un employé seul pour opérer un

équipement mobile sans qu'il ait au préalable obtenu Les périodes

d'entraînement nécessaires aux fonctions.

16. La Compagnie ne peut utiliser un employe qui ne serait pas qua-

Libié parce qu'il n'aurait pas complété et réussi tous Les examens

nekiës à La fonction, pour faire tout Uravail sur une fonction exigeant

des qualifications précises et des examens de qualification à moins

que Les pausonnes qualifiées ne scient pas, sans égard à L'obligation

d'utiliser un employé qualifié au taux de surtemps, disponibles pour

; ; accomplir Le travail.
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17. A moins de changement majeur dans La façon d'utiliser Les pelles

électriques La Compagnie utilise toujours un manoeuvre spécialisé

avec L'opérateur de pelle.
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Groupes distincts - Opérations minières - Manufacture

À partir du principe reconnu qui est celui de faire des groupes dis-

dincts à L'intérieur de cette convention pour Les salariës de La

Mine et de La Manufacture, il nous faut préciser Les modalités par-

ticulières qui deviennent contraires ou en ajouter à ce qui existe |

dans £a convention collective générale.
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1. a) La clause 50.b) ne s'applique aux salariés mis à pied qui

sernalent utilisés sur une base temporaire dans une classi-

gication donnée.

b} Le salanië utilisé de façon temporaire, se voit créditer en

ancienneté, tous Les jours de travail qu'il accomplit à L'in-

térieur de L'unité et s'il travaillecinq (5) jours, if Lui

est crédité une (1) semaine civile.

ce) Le salartlé qui serait utilisé de façon temporaire, et qui, du-

rant cette période deviendrait incapable de travailler, suite

à un accident, accident de travail ou maladie, se vera cnédi- .

ter en ancienneté Le temps qu'il aurait normalement dû être :

Utilisé comme temporaire n'eût Eté son incapacité de travaillen

pour Les raisons pnécitées.

2. Clause 60.a) —

Les "pools" ne s'appliquent pas à La Manugacture.

Les emplois temporaires dont La durée prévue est de quatre (4) semaines

ou plus seront affichés suivant La procédure apparaissant à L'annexe "A"

de La convention générale.

Les emplois de moins de quatre (4) semaines sont combs par des salaries

à partir des salariés permanents de La Manufacture.

Advenant qu'on ne puisse comb£er tous Les besoins par Les salaries perma-

nents de La Manufacture, La Compagnie doit oférir L'emploi, en considéra-

tion de L'ancienneté, aux salariés qui sont sur La Liste de rappel et elle

s'engage à donner Les périodes d'entraînements nécessaires sur La fonction

à combler, afin de rendre Les salariës qui accepteratent L'ofére d'emploi,

qualifiés pour L'accomplir.

Le salarië qui accepte L'offre d'emploi temporaire à £a Manufacture est

teujours considéré comme étant sur La Liste de rappel et La Compagnie doit



Clause 60.a) suite |
 

Lui offrir tous besoins futwws qui pourraient se présenter à L'intérieur

du groupe des opérations minières où à £a Manufacture.

 Nonobstant ce qui précède, L'employé qui accepte cette offre d'emploi

temporaire à £a Manufacture, ne pourra exiger d'être transféré à La mine

avant une période de huit (8) semaines du début de cette période tempo-

hraire. Ceci ne s'applique pas à L'employé qui aurait accepté du travail

temporaire et serait mis à pied avant La fin de cette période de huit (8)

semaines. |
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À sa mise à pied ou au ferme de cette période de huit (8) semaines, L'employé

pourra, si La Compagnie a rappelé des employés sur La Liste de rappel durant

cette période, réclamer immédiatement ses droits d'application d'ancienneté

pour obtenir une fonction dans La mine.

i
a
t

Lors d'un rappel pour du travail temporaire, La Clause 57.a) ne s'applique

pas.

3. IL est bien évident que pour rencontrer Les objectifs ci-avant décrits, ÀL.

faut restreindre de façon générale, à L'intérieur de Leur groupe respectif

soit Manufacture ou Mine, L'usage des droits d'ancienneté des salariës.

Nonobstant ce qui précède, Le salarië pourraexiger de se servir de son an-

cienneté de façon générale à L'intérieur des deux (2) groupes dans Les circons-

tances sulvantes:

I
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a) Dans Le cas de rappel suite à une mise à pied.

b) Dans Le cas de fermeture où il est prévu La discontinuation de plus de quatre-

* vingt-dix pourcent (90%) des opérations reliées à La production pour une pé-

i riode continue de quatre-vingt-dix (90) jowrs civils et plus.

4. Le salarié sur La Liste de rappel se verra offrir, à toutes Les occasions où

AL y aura ouverture, La tâche disponible dans Le groupe Manufacture et il aura

Le choix, sans que Les obligations d'acceptation prévues à La clause 56} s'ap-

pliquent, soit de L'accepter ou de demeurer sur La Liste sans perdre ses droits

 

 futures à une autre ouverture.

i S'il accepte, À doit 4e présenter, 4i physiquement capable, dans Les sept. (7)

jours civils de L'offre. Advenant que Le salarié soit physiquement incapable,

il doit 5e présenter aussitôt qu'il sera en mesure de travailler.

0 0
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Clause 60.a) suite
 

5. En respect de ce qui est prévu aux numéros 2 et 3 de La présente, Le : |

salanie sun La Liste de rappel qui choisit d'accepter L'offre de La 1

tâche qui pourrait Luk etre faite, que ce soit d La Manufacture ou it

à La Mine, ne peut exiger L'application de La clause 57.a) et il est

LEE a ne pouvoir 4e servir de son ancienneté qu'à L'intérieur du grou-

pe où ÀL aura choisi de travailler.   
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6. Les salaries sont Limités aux affichages de tâches qui pourront se pro-

duire dans Leur groupe respectif et si La Compagnie ne peut trouver un

palanië qualifié dans Le groupe en cause, elle peut, sans avoir à atfi-

cher dans L'autre groupe, référer à La Liste de rappel, et, si eble ne 4

4 peut trouver un salarié à L'intérieur de La Liste, embaucher un nouveau

salarié venant directement de L'extérieur des groupes reconnus.
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7. le salari€ du département de La Manufacture, qui est absent du travail

pour cause d'accident, d'accident de travail ou maladie, qui ferait Le

choix de demeurer à La Manufacture dans Les délais prévus et qui ne

pourrait retourner travailler du fait qu'il soit Reconnu éligible à La ne-

traite prématurée pour invalidité sans qu'il n'ait pu retourner au tra-

| vail avant Le 5 avril 1982, sera couvert pas 4on assurance-vie sur La base

a du salaire qu'il aurait eu droit en date du 19 mars 1982. |
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CLARTFICATIONS RELATIVES AUX PROJCIS RE: EXPANSION "B"
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Les indemnités versées à L'eniployé en nelation avec Les

accidents de Anavail sexont compensées selon La potiti-

que de La C.S.S.T. à cet e4get, (dont vous avez copie)

et La Compagnie déboursera La différence en tenant compte

des gains que. L'employé aunait netinés dans son emploi de. |

façon néguliène, n'eût été L'instaunation de progrannes I gouvernementaux. Le même mode de compensation 4'applique- ii

ha dans Les cas de rechute.  En cas de maladie, La clause 73.a)sera appliquée en uti- 5

Lisant Le taux horaire de La classification détenue par | : |

£'employé, IL est entendu que 5i durant sa maladie £'em- “À

pLoye netinait Le $240.00 par semaine, La Compagnie com- |

penserait pour La difference à 60% ou & 50% selon Le cas. 2

Durant Les périodes de juin, juillet et août en égand avec
La clause 37, Les équipes en notation sur Les quarts de

4:00-12:00 auront Leur journée de congé cédulée Le samedi .

soir de 4:00-12:00. Les suggestions du Syndicat seront

Les bienvenues. |

Les vacances seront payées selon La clause 47.a) de La con-

vention en wtilisant Le taux de La classification et en au-

cun cas Le montant de £a paye de vacances sera moindie que.

40 fois Le taux honaire de sa classification permanente."

 

La Compagnie. doit faire Le nécessaire. pour. permellre à tous Les

employis qud. seradient Awe ui des programmes appliqués aux installations

de Johns-Manvitte Canada Tne., à Asbestos, de contribuer aux cotisations

d'assurance--chômage afin de Les nendnre éligibles aux presdations au moment

de Leur éventuelle mise à pied.

Advenant que ce qui est prévu ci-avant ne 50ûl pas appliqué pan La

Compaynie, celle-ci s'engage à couvrir Les employés qui senaient 4m

pliqués avec un moyen qui Acka celui qui Leur perumeCU out de Loucher

de L'assunance chômage suite à Leur mise à pied.

Les deux peacaseopnes Énonees ci-avant nue pouttout s'appliquer AL une 5.C-

tnt deuilique bess do controle de La Compagnie se prededsall et au

Joi ddone ep hed d'occasierurn des mises à pied EiPrSTORUTS.
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DEUXTEME PARTIL

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

} février 1981- 31 janvier 1985

HORAIRE DE TAUX DE SALAIRE

*TACHES CLES
OCCUPATION

DEPT. DE LA MINE À CIEL OUVERT
 

A4fâteur de mèches

Aide dynamiteur

Aide opérateur de forage et ancrage

*Chauffeur de camion-service de £a mine

*Concierge

*Dynamiteur

Foreur-écailleur

*Foreur primaire

Foreur secondaire-chargeur |

Inspecteur de puits

*Journalier

Manoeuvre &pécialise-pelle

Mélangeur de ciment

Opérateur de bulldozer

*Openateur de camion de hatage

Opérateur de camion de halage (200 tonnes)

Opérateur de camion de Levage

Opérateur de chargeur sur pneus, 15 verges

Opérateur de forage et ancrage

Opérateur de foreuse automobile

Opérateur de foreuse rotative.

Opérateur de foreuse a drainage

Opérateur de pelle diésel

Opérateur. de pelle électrique

Opcaateur de niveleuse

Oncrateur de dépanneuse

EEEEEEEeiBsmY + ne ele aaneIDne REa ES

TT as Benth 4 72 2Ge Ob pl pr

YmAe a Anh oy vm om at om 94 Late ce Mme
out dus ame

TAUX HORAIRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984
 

13.87

13.45

13.22

13,87

12.58

14.27

15.12

14.27

14.09

16.15

12.58

13.87

13.22

14.27

- 14.27

14.47

14.09

14.93

14.73

14.73

14.73

14.27
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DEPARTEMENT DE LA MINE À CIEL OUVERT (suite)
 

TAUX HORATRE
OCCUPATION DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984
 

Pr&posé à L'équipenent Loud : 14.27

Phéposé au concasseur gyratoire 14.47

Préposé à La mine souterraine 14.93

Préposé aux pompes 13.22

PhÉposé aux pompes souterraines 14.09

  

  



 

  

DEPARTEMENT DU CHEMIN DE FER
 

 

*TACHES CLES
OCCUPATION

Aide-opérateur de grue motorisée

Aide préposé à L'entretien des Locomotives

Ajusteur de Locomotive

Ajusteur de Locomotive "B"

Ajusteur de Locomotive "C"

*Concierge

Conducteur

*Journalier

*Mécanicien de Loco.

Opérateur de bourreuse-souff£euse

Opérateur de bulldozer (Chemin de Fen)

Opérateur de camion de halage et d'eau

Opérateur de camion service général

Opérateur de dépraceuse de rails

Opérateur de grue motorisée

Préposé à L'outillage de voies fermées

Peseur de wagons

*PHÉposÉ aux voies

Prépos&é aux voies de rebuts

*Seurrie- freins

TAUX HORAIRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR
} février 1984
 

13,45

13,45

15.52

14.73

14.47

12.58

14.73

12.58

15.32

13.87

14.27

14.27 4

13.45
14.09

15.12

13.87

13.45

13.22

13.45

14.27
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DEPARTEMENT DU MOULIN
 

*TACHES CLES
OCCUPATION

Alimenteur

Apparcilleur

Aurimeur de wagons -

*Concierge

Coondinateur junion

Echantillonneur de minerai

*Ensacheun

Ensacheur-couseur

Homme d'utilité

*Journalienr

Opérateur de balayeuse

Opérateur de chariot élévateur

Opérateur de chariot Elévateur-chargement

Opérateur d'empileuse

*Opérateur de Lignes

Palleteur-empileur

Peintre

Préposé au Moulin 5

Phréposé au Moulin 6

>
- .

LECpNR ST* CEST Sean a nes Lan

TAUX HORAIRE
~ DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984
 

13.63

13.87

12.80

12.58

14.93

14.47

12.58

12.80

13.22

12.58

13.03

13.87

14.09

14.09

14.47

13.03

14.09

13.03

14.09
Préposé à L'ensacheuse distributrice et emballage 153.22
*Paéposé aux convoyews

Préposé aux sacs d'arrimage

*Préposé aux béchoins 5A

Véni bicateur de pesée

13.22

13.03

14.09

13.45
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DEPARTEMENT DU CONTROLE DE LA QUALITE

*TACHES CLES TAUX HORATRE
OCCUPATION DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984

*Journalier 12.58

Technicien de Laboratoire 14.73

R
A
Y

13.63Vénrificateur junior du contrôle de La qualité

*Vénificateur sénion du contrôle de La qualité 14.27

in

i

53

iF

ti

i

%

EEESC EEE

ag

=

>
=

Arr

Ea TTQue



 

 

=
BE

*[
R
A
P
P
W
A
R
A
R
R

5
,

DEPARTEMENT DU DEVELOPPEMENT DF LA FIBRE
 

*TACHES CLES
OCCUPATION

Adjoint au Laboratoire

- Adjoint préposé aux expériences

Echantillonneur

*Jourmalier

Opérateur de chariot élévateur

Préposé aux expériences

Vérificateur

Wr en MDA1 AMCES

TAUX HORAIRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR
1 février 1984
 

13.22

14.27

13.45

12.58

13.87

13.03

13.87

 

A

  



SERVICE GENERAL

*TACHESCLES TAUX HORATRE

OCCUPATTON DATE D'ENTREE ENVIGUEUR

1 février 1984
em ame- —_—

-—

12.58*Concienge

13.22Inspecteur d'appareils à incendie

*Journalier 12.58
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DEPARTEMENT DE LA CONSTRUCTION ET DE L'ENTRETIEN
 

*TACHES CLES
OCCUPATION

Aide général

Ajusteur en mécanique

Apprenti - Ine année

Apprenti - 2¢ année

Apprenti - 3& année

Charpentier sur métal

*Concierge

*Electricien

*Ferb£antier

- Fongeron

Gréeur

Homme de métier "B"

Homme de métier "C"

liomme de service général

*Huileur

*Journalier

Lubrificateur

*Machiniste

Magasinier d'outils mécaniques

Mécanicnen d'entretien industriel

Mécanicien de machines fixes- 32

*Mécanicien de moteur

Mécanicien en tuyauterie

*Menuisier

Opérateur d'équipement motorisé

Opérateur de fileteur

Opérateux de. nettoyeuse a vapeur

Opérateur d'usine d'eau d'éaout

Cuvtiter de £a constriuetien

TAUX HORATRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

] février 1984
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DEPARTEMENT DE LA CONSTRUCTION ET DE L'ENTRETIEN (suite)

*TACHES CLES TAUX HORAIRE
OCCUPATION DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984
 

Poseur de Lignes électriques 14.93

Phéposé aux compresseurs 13.63

Préposé aux machines-outils 14.27

*Préposé au treuil : 14.27

Répareur de pneus | | 14.27

Aide népareur de pneus 13.45

*Soudeun général | 15.76

Technicien en Electronique | 16.52

 

 



 

 

DEPARTEMENT DES MAGASINS

*TACHES CLES
OCCUPATION

Imprimeun de sacs

*Jowrnalien

Magasinier junior

*Magasinien sénion

Operatewr de chariot &Lévateun

Préposé aux sacs vides

TAUX HORATRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

1 février 1984
 

13.87

12.58

13.03

13.45

13.87
12.60

 



I 1 mtcts dp

DEPARTEMENT DU TRANSPORT

*TACHES CLES TAUX HORAIRE
DATE D'ENTREE EN VIGUEUROCCUPATION
1 février 1984

Aide camionneur 12,80

Chauffeur de camion - Service général 13.45

*Journalier 12.58

Opérateur d'équipement motorisé 14.09



MANUFACTURE GENERALE
 

 

‘“

*TACHES CLES | TAUX HORATRE [
OCCuPATION piTESirenpa VIGUEUR ;

Empaqueteux 9.46 |

Fabriquant de mastique. : 9.57 | |

Opérateur de chariot & fourches | 9.87

Onérateur général | | 9.61 |

Opérateur de décapeuse notative au sable. 9.32

Opérateur de malaxeur 9.62

Opérateur de malaxeur à caoutchouc 10.12

Opérateur de petite presse 9.47

Opérateur de presse Cobra | 9.77

Opérateur de hepousseuse 9.32

OpZrateur et Preposé a La relève | 10.12

| Phéposé au déchargement de £a nepousseuse 9.14

| Préposé aux compos &s chimiques | | 9.95

| Préposé à £a peinture 9.32

Concierge 1 9.00 :

Employé en apprentissage | oo 9.00

Journalier oo 9.00 Co

Inspecteur 10,001

Inspecteur itinérant | | 10.38

*Homme de métier 11.64

*Les salariés utilisés sur une fonction prévue dans ta sUwcture de métier

se voit établir un taux horaÿre en considEration du pourcentage de diffe- rence qui existe entre Le taux horaire de L'homme de métier utilisé aux

chErations minières à celui utilisé à La Manufacture.

 


